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Dokumente zum Abessinien-KonflAt

1) Bericht des vom VdIkerbundsrat gemID Art. 15 Abs. 3 des Vdlker-

bundsPaktes eingesetzten Fiinferausschusses 1)
Dans sa s6ance du 6 septembre, le Conseil a nornm.6 un &quot;Comit6 charg6

#d&apos;examiner ]&apos;ensemble des relations italo-6thiopiennes en vue de la recherche
d&apos;une solution pacifique#. 11 a d6sign6 comme membres de ce Comit6 les

repr6sentants du Royaume-Uni, de 1&apos;Espagne, de la France, de la Pologne
et de la Turquie. Le Comit6 s&apos;est mis imm6diatement au travail. Sous la

pr6sidence de M. de Madariaga, (Espagne), il a, entre le 7 et le 24 septembre,
tenu onze s6ances.

A sa premi&amp;e s6ance, il a charg6 son Pr6sident d&apos;indiquer aux parties
que, #conscient de ]a responsabilit6 qui lui incombait de rechercher une solution

pacifique du diff6rend, il comptait sur les Gouvernements int6ress6s pour

qu&apos;aucun acte ne ffit accompli qui pfit troubler ou compromettre sa tAche)).

-) S. d. N., Doc. C- 379- M- 191- 1935. VII; der Bericht wurde dem Rat in der

Sitzung vom 26. September 1935 erstattet.
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La. d6l6gation 6thiopienne a r6pondu que ((nul plus qu&apos;eUe ne pouvait
se f6liciter de cette recommandation du Comit6 #.

D6s le d6but de ses travaux, le Comit6 a constitu6, sous la pr6sidence
de M. L6pez Olivin, un Sous-Comit6 charg6 d&apos;examinet la documentation
fournie par les Gouvernements 6thiopien et italien et de lui soumettre les

r6sultats de cet exarpen.
Le Gouvernement italien avait, le 4 septembre, communiqu6 un m6moire

d6taiU6 aux Membres du Conseil. Le 14 septembre, en remettant des obser-
vations pr6liminaires sur ce m6moire, la d6l6gation 6thiopienne annon
que son gouvernement se r6servait de transmettre une r6ponse compl6te
sur ]a base de 1&apos;6tude qui serait entreprise apr6s la r6ception du m6moire h
Addis-Abeba.

Le Comit6 a pris connaissance des accusations port6es par le Gouverne-

ment italien contre 1&apos;Ethiopie et des observations pr6liminaires de la d6l6gation
6thiopienne. 11 a r6serv6 toute appr6ciation quant aux documents fournis

par les deux Parties. Organe de conciliation, le Comit6 navait pas h porter
un jugement, mais prendre en consid6ration une situation et h envisager
les moyens d&apos;y rem6dier.

L&apos;assistance internationale que I&apos;Ethiopie, usant des droits du Pacte,
demandait h la Soci&amp;6 des Nations, semblait offrir une solution acceptable
pour les deux Parties: l&apos;ind6pendance et Yint6grit6 territoriale de I&apos;Ethiopie
seraient respect6es; I&apos;Italie aurait la possibilit6 de reprendre, avec 1&apos;Ethiopie,
des rapports de bonne entente et de collaboration confiante dans la s6curit6.

Sans se prononcer sur la distinction faite par le Gouvernement italien
entre les diff6rentes parties de 1&apos;Empire, le Comit6, dans le plan qu&apos;il a sugg6r6
&apos;(Annexe i), s&apos;est efforc6 d&apos;assurer une plus grande tranquillit6, non seulement
dans toute I&apos;Ethiopie, oii une police plus efficace r6glementetait s6v6rement

le &apos;port d&apos;armes, mais plus particuli dans les confins de I&apos;Empire,
afin de garantir-les territoires voisins contre les incursions ayant notamment

pour objet la traite, le pillage ou la contrebande. Des mesures sp6ciales ont

&amp;6 6galement pr6vues pour la s6curit6 des r6gions agricoles oil les Europ6ens
se trouveraient en nombre et oii I&apos;administration locale ne serait pas assez

d6velopp6e pou leur assurer une protection suffisante. Une reorganisation
de la,juridiction &apos;mixte qui. connait des causes entre 6trangers et Ethiopiens
devait 6galement accroitre ]a s6curit6 des r6sidants 6trangers.

L&apos;Ethiopie devait b6n6ficier en m temps d&apos;une assistance efficace

pour hAter la mod de son administration et de ses institutions, h

laquelle son Empereur attache une grande importance.
A la note du Comit6 contenant les grandes lignes du plan d&apos;assistance

propos6, 6taient jointes certaines informations donn6es par les repr6sentants
de la France et du Royaume-Uni. Les Gouvernements -de ces deux pays
6taient pr6ts, pat des sacrifices communs, faciliter des ajustements terri-

toriaux entre I&apos;Italie et I&apos;Ethiopie. Ils 6taient 6galement d&apos;accord pour
reconnaitre I&apos;ltalie un int&amp;ft sp6cial dans le d6veloppement 6conomique
de I&apos;Ethiopie. Cette d6claration des deux autres. Puissances limitrophes
6tait faite en vue d&apos;apporter A l&apos;Italie une nouvelle assurance que son d6sir
de contribuer au d6veloppement 6conQmique de I&apos;Ethiopie serait satisfait
dans la plus large mesure.

Le Pr6sident du Comit6 a, le 18 septembre, communiqu6 aux repr6sen-
tants de I&apos;Ethiopie et de Htalie les bases du plan d&apos;assistance et les infor-

mations donn6es par les repr6sentants de la France et du Royaume-Uni.
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Le 22 septembre, le d6l6gu6 de Htalie a fait savoir au Pr6sident du

Comit6 que la d6cision du Gouvernement italien au sujet des suggestions
qui lui avaient 6t6 faites 6tait contenue dans le communiqu6 pubM
Fissue de la r6union que le Conseil des Ministres italien avait tenue le jour
pr6c6dent.

Aux termes de ce communiqu6, &lt;de Conseil des Ministres avait pris
connaissance des propositions contenues dans le rapport des Cinq. Le Con-

seil des Ministres en avait fait Fobjet d&apos;un examen attentif. Tout en appr6-
ciant la tentative faite par les Cinq, il avait d6cid6 de con*sid6rer ces pro-

positions comme inacceptables en tant qu&apos;elles n&apos;offraient pas une base mini-

mum suffisante pour des r6alisations conclusives tenant finalement et effec-

tivement compte des droits et des int6r6ts vitaux de Htalie)

Le repr6sentant de Htalie a, dans une conversation avec le Pr6sident

du Comit6 des Cinq, expos6 verbalement certaines observations expliquant.
Fattitude prise par le Gouvemement italien au. sujet des suggestions dudit

Comit6.
On trouvera ci-joint un r6sum6 de ces observations approuv6 par le

repr6sentant de l&apos;Italie (Annexe 2).
Le 23.septembre, la d6l6gation 6thiopienne a inform6 le Pr6sident du

Cornit6 &lt;(qu&apos;elle acceptait de commencer imm6diatement des n6gociations
sur la base des suggestions et communications contenues, dans la note qu&apos;il
lui avait pr6sent6e au nom du Comit6 des Cinq)&gt;.

Le texte de la lettre de la d6l6gation 6thiopienne se.trouve annex6

ci-joint (Annexe 3)-

Annexe 1
C. 375. M- 18q. 1935. VIL

Texte de la Note remise le 18 septembre 1935 par le Pr6sident

du Comit6 des Cinq aux repr6sentants de I&apos;Ethiopie et de

I&apos;Italie

i. Charg6 #d&apos;examiner Fensemble des relations italo-6thiopiennes en

vue de la recherche d&apos;une solution pacifique)), le Comit6 s&apos;est efforc6 de trouver

une base de n6gociations en s&apos;inspirant:
io Du respect dfi A l&apos;ind6pendance, Fint6grit6 territoriale et A

la s6curit6 de tous les Etats membres de la Soci6t6;
20 De la n6cessit6 d&apos;assurey entre les Etats membres de ]a Soci6t6

des rapports de bon voisinage.
R6servant toute appr6ciation quant aux documents fournis par les

deux Parties, le Comit6 n&apos;en a retenu que les faits qui d6finissaient une

situation A laquelle il faut porter rem
2. L&apos;Ethiopie a, lors de son admission dans la Soci6t6, assum6 des

obligations sp6ciales dans certains domaines, en particulier 1&apos;esclavage et

le trafic des armes. Elle s&apos;est d6clar6e &lt;(pr6te h fournir au. Conseil toutes in-

formations et prendre en consid6ration toutes recommandations que le

Conseil pourrait lui faire au sujet de 1&apos;ex6cution de ces engagements, qu&apos;elle
reconnait comme int6ressant la Soci6t6 des Nations *.

3. Dans son discours h la s6ance pl6ni de I&apos;Assembl6c le ii septembre
1935, le premier d&amp;gu6 de I&apos;Ethiopie a prononc6 les paroles suivantes:

&lt;&lt;Toute suggestion qui tendrait h relever le degr6 6conomique,
financier et politique de la nation laquelle j&apos;ai Fhonneur d&apos;appartemr,
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pourvu queUe 6mane de la Soci6t6 des Nations et doive se r6aliser
suivant 1&apos;esprit m du Pacte, sera regard6e par I&apos;Ethiopie comme le

geste de peuples fr&amp;es ayant atteint un stade plus avanc6 de civilisation,
sinc d6sireux de la guider dans les voies du progr6s. Toute

proposition de cet ordre sera la bienvenue. je suis persuad6 que mon

pays 1&apos;examinera avec la plus grande bienveillance et une v6ritable
reconnaissance.

4. Dans ces conditions, il paraft 6tre du devoir de la Soci6t6 des Nations

d&apos;offrir au Gouvernement 6thiopien de lui pr6ter collaboration et assistance

sur une base collective internationale afin de le mettre en mesure de s&apos;atta-

quer r6solument A I&apos;action constructive n6cessaire, non seulement pour
am6liorer le sort du peuple 6thiopien et pour d6velopper les ressources natu-

relles du pays, mais aussi pour permettre h I&apos;Empire de vivre en bonne har-

monie avec ses voisins.
Etant donn6 l&apos;obligation pour tout Membre de la Soci6t6 des Nations

de respecter l&apos;ind6pendance des autres Membres, tout plan d&apos;assistance devrait

recevoir I&apos;assentiment pr6alable du Gouvemement 6thiopien.
On trouvera ci-apr6s des indications 96n6rales sur ce que pourrait We

I&apos;assistance internationale .1 I&apos;Ethiopie pour sa r6forme administrative et

son d6veloppement 6conomique.

i. Charte de I&apos;assistance

S&apos;inspirant des travaux ant6rieurs de la Soci6t6 des Nations, la charte

de Fassistance prendia la forme d&apos;un protocole constatant Facceptation par
le Gouvernement 6thiopien d&apos;un plan de r6formes 61abor6 par le Conseil de

la Soci6t6 des Nations.

2. Services publics h r6organiser
io Police et gendarwrie.

Mission de sp6cialistes 6trangers charg6s d&apos;organiser un corps de police
et de gendarmerie ayant notamment pour tAches:

A. De veiller dans tout 1&apos;Empire ih Yapplication des lois existantes

ou h, prendre en vue de:

a) Interdire et r6primer Fesclavage;
b) R6glementer s6v6rement le port d&apos;armes par des personnes

n&apos;appartenant pas A Farm6e r6guli6re ni aux forces de police et

de gendarmerie.
B. D&apos;assurer la police des agglom6rations oil r6sident des Euro-

p6ens (Addis-Abeba, Dir6-Daoua, Harrar).
C. De garantir la s6curit6 dans les r6gions agricoles oii les Europ6ens

se trouveraient en nombre et oii Fadministration locale ne serait pas
assez d6velopp6e pour leur assurer une protection suffisante.

D. De maintenir Fordre dans les confins de 1&apos;Empire afin de garantir
les territoires voisins contre les incursions ayant notamment pour objet
la traite des esclaves, le pillage, la contrebande.
Dans les r6gions vis6es ci-dessus sub C et D, la mission de police et de

gendarmerie devrait participer Fadministration g6n6rale, dans une mesure

variable selon le degr6 de d6veloppement des autorit6s locales et la nature

des proWmes r6soudre.
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20 Mise en valeur iconomique.
A. Possibilitd pour les 6trangers de participer au d4veloppement 6cono-

mique du pays (r6gime des terres, r6gime minier, exercice des activit6s com-

merciales et indus&apos;rielles).
B. Commerce ext6rieur: clause d&apos;6galit6 6conomique avec condition

de r6ciprocit6.
C. Travaux publics et voies de communication.
D. Postes, t6l6graphes et t6l6phones.

30 Finarces.

A. Etablissement du budget et contrble des d6penses de I&apos;Etat.
B. Etablissement et perception des imp6ts, taxes et droits.
C. Crdation et gestion de monopoles fiscaux.
D. Etude des emprunts qui seraient n6cessaires pour assurer la mise

en valeur du pays ou 1&apos;ex6cution de certaines r6formes; 6ventuellement,
contr,51e des gages affect6s au. service des emprunts.

40 Autres services publics.
A. Justice:

Worganisation de la juridiction mixte qui connait des causes entre

6trangers et Ethiopiens; justice indig6ne.
B. Instruction publique.
C. Hygi6ne.

3. Structure *interne de I&apos;assistance

Pour que leur mission ne reste pas st6rile, les sp6cialistes 6trangers,
m6me lorsqu&apos;ils ne seront pas investis de pouvoirs sp6ciaux d&apos;administration,
devront pouvoir,compter sur la coop6ration effective des autorit6s 6thio-
piennes qu&apos;ils assistefont. D&apos;autre part, leur action, pour 6tre efficace, devra
6tre coordonn6e.

11 y aurait avantage h pr6voir un organisme central, la f6is pour coor-.

donner Faction des services de Fassistance et pour leur assurer l&apos;appui n6ces-
saire du Gouvernement 6thiopien.

Un conseiller principal serait plac6 A la t6te de chacun des quatre services

publics ou groupes de services publics mentionn6s au paragraphe pr6c6dent.
On peut concevoir que les conseillers principaux:

a) Ou bien soient.subordonn6s I une personnalit6 qui serait &apos;t ]a
fois leur chef et le d6l6gu6 de la Soci6t6 des Nations aupr6s de I&apos;Empereur;

b) Ou bien forment un coMge dont lun.d&apos;eux exerceraA la pr6si-
dence et serait le d6l6gu6 de la Soci6t6 des Nations.

4. Nomination du personnel
Le &amp;16gu6 de la Soci6t6 des Nations et les conseillers principaux seront

nomm6s par le Conseil de la Soci6t6 des Nations avec l&apos;agr6ment de I&apos;Empereur.
Les agents autres que les conseillers principaux seront nommds par I&apos;Em-

pereur sur pr6sentation du d6l6gu6 de la Soci6t6 des Nations ou avec. son

visa, suivant la nature et l&apos;importance de leurs fonctions.

5. Rapports avec la Soci6t6 des Nations

Le &amp;16gu6 ou la Commission 6tablira, aussi souvent que cela sera

n6cessaire et au moins une fois par an, des rapports qui seront communiqu6s
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I&apos;Empereur en m6me temps qu&apos;ils seront adress6s au Conseil de la Soci6t6
des Nations.

Le Gouvernement 6thiopien fera parvenir au Conseil toutes observations
qu&apos;il pourra d6sirer joindre auxdits rapports.

La documentation ainsi 6tablie sera examin6e dans le plus bref d6lai
par le Conseil.

6. Dur6e du plan
L&apos;oeuvre d&apos;assistance devant 6tre de longue haleine, il ne semble

pas pratique d&apos;assigner au plan une dur6e relativement courte, cinq ans,
par exemple, mais il y aurait int6r6t h pr6voir que le plan pourra 6tre revis6
au bout de cinq ans par le Conseil de la Soci6t6 des Nations pour tenir compte
de 1&apos;exp6rience acquise pendant cette p6riode.

Les repr6sentants de la France et du Royaume-Uni ont fait connaitre
au Comit6 des Cinq qu&apos;afin de contribuer aur pacifique du conflit
italo-6thiopien, leurs Gouvernements respectifs sont pr6ts faciliter des
ajustements territoriaux entre l&apos;Italie et I&apos;Ethiopie en consentant eux-m&amp;mes
h cette demi6re, s&apos;il en est besoin, certains sacrifices dans la r6gion de la c6te
des Somalis.

Dans cette n6gociation, les Gouvemements de la R6publique fran
et du Royaume-Uni se pr6occuperont d&apos;obtenir du Gouvernement 6thiopien
des garanties concemant 1&apos;ex6cution dans les territoires acquis par lui des
obligations incombant A I&apos;Ethiopie en mati d&apos;esclavage et de commerce

des armes.

Les repr6sentants de la France et du Royaume-Uni oni 6galement port6
It la connaissance du Comit6 des Cinq que leurs Gouvemements respectifs,
sans vouloir d6roger au r6gime en vigueur concernant le traitement des

6trangers et le commerce ext6rieur, sont dispos6s reconnaitre h I&apos;Itafie un
int6r6t sp6cial dans le d6yeloppement 6conomique de 1&apos;Ethiopie. En cons6-
quence, lesdits Gouvemements verront avec faveur la conclusion d&apos;accords
6conomiques entre I&apos;Itahe et I&apos;Ethiopie, It condition que soient respect6s par
les deux Parties les droits existants au profit de ressortissants et de prot6g6s
fran et britanniques et que soient sauvegard6s les int&amp;fts reconnus

la Prance et au Royaume-Uni par tous accords en vigueur.

Annexe 2

R6sum6 des observations verbales du repr6sentant de I&apos;Italie

2.2 septembre 1935.
1. Le Comit6 des Cinq n&apos;a pas pris en consid6ration les accusations

pr6cises port6es par le Gouvernement italien contre 1&apos;Ethiopie pour non-

ex6cution des obligations assum6es par elle au moment de son entr6e dans
la Soci6t6 des Nations. Il na pas davantage examin6 si I&apos;Ethiopie restait
digne d&apos;appartenir la Soci6t6 des Nations, alors qu&apos;elle n&apos;a pas accompli
ces obligations et qu&apos;elle en a ouvertement Viol6 d&apos;autres.

Le Comit6 des Cinq ne s&apos;est pas attach6 au fait que I&apos;Ethiopie a 6t6
admise dans la Soci6t6 des Nations sous des conditions particuli6res bien
d6termin6es et qu&apos;elle peut 6tre consid6r6e comme ne poss6dant plus la quaht6
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de Membre de la Soci6t6 des Nations d lors qu&apos;elle ne remplit plus les condi-
tions auxquelle sa participation 6tait indissolublement li6e.

11. Le m6moire pr6sent6 par le Gouvernement italien, apr&amp; - avoir
refus6 h I&apos;Ethiopie, pour les raisons ci-dessus, le droit de discuter sur un pied
d&apos;6galit6 avec les autres Membres de la Soci6t6 des Nations, appelait Fattention
du Conseil sur 1&apos;6tat v6ritable de ce qu&apos;on appelle Empire 6thiopien et sur ses

conditions int6rieures, bien diff6rentes de celles que Pon doit exiger pour la

participation d&apos;un Etat 5. la Soci6t6 des Nations.
Le m6moire du Gouvernement italien d6montrait qu&apos;il existe une dis-

tinction essentielle entre les pays de Fancienne souche Amhara (haut plateau
central) et les r6gions p6riph6riques conquises par I&apos;Abyssinie pendant les

cinquante derni ann6es. Ces r6gions, par le mauvais gouvernement des
dominateurs qui les exploitent sans scrupules et en tirent des esclaves dont
ils font commerce, ont 6t6 r6duites h une situation qui exige une intervention
imm6diate et radicale pour leur secours; Fautorit6 du N6gus y est inexistante.

111. 11 r6sulte de Fensemble du m6moire italien que le proWme 6thiopien,
pour pouvoir 6tre r6solu d&apos;une fa satisfaisante, aurait dfi 6tre pos6 de la
mani&amp;e suivante:

io Mettre FEtat abyssin proprement dit dans une situation telle

qu&apos;il ne puisse nuire 5. ses voisins et r6former son administration pour
porter cet Etat h un niveau sup6rieur de civilisation;

20 Soustraire la tyrannie de l&apos;Abyssinie les diff6rentes populations
qui la subissent et vivent dans les confins du pays dans des conditions
inhumaines.
11 faut mettre ces populations une fois pour toutes ii I&apos;abri du mauvais

gouvernement d&apos;un pays qui n&apos;est pas et ne pourra jamais We en mesure

de remplir leur 6gard la mission qui incombe -I un Etat comprenant des

populations de races diverses.
IV. Les propositions du Comit6 des Cinq se sont born6es offfir It FEtat

abyssin, tel qu&apos;il est actuellement, une assistance qui, tout en 6tant sous cer-

tains aspects 6tendue, ne diff6re pas, en son principe, de celle qui a W offerte

par la Soci6t6 des Nations 5. d&apos;autres Etats se trouvant dans des difficult6s
momentan6es.

S&apos;agissant d&apos;un pays dont les conditions de barbarie s&apos;accompagnent
d&apos;un puissant armement moderne, le contr6le international ne saurait 6tre
consid6r6 comme une solution r6pondant aux buts qui doivent 6tre poursuivis,
soit par la Soci6t6 des Nations en vue d&apos;un dernier effort pour porter I&apos;Ethiopie
h un degr6 plus 6lev6 de civilisation, soit par l&apos;Italie, qui voit dans 1&apos;Ethiopie
son ennemie particuli6re et la plus dangereuse.

V. Un cas comme celui de FEthiopie ne peut 6tre r6solu. par l&apos;application
des moyens dont dispose le Pacte, parce que le Pacte ne pr6voit pas le cas

des pays qui 6tant indignes et incapables de participer la Soci&amp;6 des Nations
continueraient h se *pr6valoir des droits et -k exiger le respect des obligations
que cette participation comporte.

Le repr6sentant du Gouvernement italien au Conseil de la Soci6t6 des
Nations avait pr6vu, en effet, le 4 septembre, que les efforts les plus louables
faits dans le cadre du Pacte ne pouvaient aboutir h une solution satisfaisante
et qu&apos;il 6tait difficile de trouver pour le probMme 6thiopien une solution
soci6taire.

VI. Si Pon avait m4nage quelque latitude de jugement et souplesse
d&apos;application m6me en sinspirant de certa.ins principes soci6taires comme en

Z. au,1. 6ff. Recht u. V61kerrecht. Bd. V. .58
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offre l&apos;institutiori des mandats, on se serait rapproch6 davantage de la solution
du probMme. Mais le Comit6 des Cinq n&apos;a pas suivi cette ligne et a fond6 sa

solution sur I&apos;We d&apos;assistance qui n&apos;est pas ad6quate au cas de I&apos;Ethiopie.
11 est vrai que cette assistance envisage aussi l&apos;organisation des services

de police et de gendarmerie par Yenvoi d&apos;une mission de sp6cialistes 6trangers.
Mais il y a d6jh suffisamment et m6me trop de ces sp6cialistes en Ethiopie.
Le seul r6sultat obtenu a 6t6 d&apos;accroitre 1&apos;efficacit6 des forces arm6es en les
modernisant et par cons6quent de rendre I&apos;Ethiopie plus dangereuse pour
ses voisins et particuli&amp;ement pour l&apos;Italie.

Cela devient d&apos;autant plus grave que, dans les propositions du Comit6
des Cinq, l&apos;organisation de I&apos;arm6e reste en dehors de tout contr6le.

Le fait que le plan du Comit6 des Cinq laisse complUement l&apos;arm6e dans
les mains d&apos;un gouvernement auquel on impose toute une s6rie de contr6les

pour des questions de bien moindre importance, prouve que ]a conception de
ce plan ne s&apos;est pas inspir6e de crit6riums pratiques tenant compte de la r6alit6.

VII. Les raisons italiennes, fond6es sur les trait6s, sur les donn6es his-

toriques, sur la d6fense des colonies italiennes et sur la mission de I&apos;Italie en

Afrique, ont 6t6 complkement n6glig6es dans les propositions du Comit6.
Le Comit6 des Cinq n&apos;a pas tenu compte en effet de la situation sp6ciale

de l&apos;Italie en Ethiopie sur la base du Trait6 tripartite de 19o6 et des accords
de pr6c6dents qui font partie int6grante de ce trait6.

Les d6clarations faites par les repr6sentants de la France et du Royaume-
Uni parlent d&apos;ajustements territoriaux en faveur de I&apos;Italie en 6change de
cessions territoriales qui seraient faites A I&apos;Ethiopie dans la r6gion de la Ote
des Somalis.

Il parait s&apos;agir de reprendre la proposition, qui avait 6t6 faite pr6c6-
demment, de donner A I&apos;Ethiopie un d6bouch6 sur la mer.

Le Gouvernement&apos; italien doit absolument s&apos;opposer k ces propositions,
attendu qu&apos;il a plusieurs fois d6nonc6 les dangers d&apos;une telle solution, qui, en

faisant de I&apos;Ethiopie une Puissance maritime, aggrave la menace effective

que cet Etat constitue pour I&apos;Italie.
Le Gouvernement italien s&apos;est toujours oppos6 une telle 6ventualit6;

si bien que l&apos;Italie a refus6 jadis une proposition 6thiopienne d&apos;6changer
I&apos;Ogaden contre un acc6s territorial h la mer .1 travers la colonie italienne de

1&apos;Erythr6e. A plus forte raison, le Gouvernement italien devrait-il maintenant

s&apos;opposer fermement la cession d&apos;un d6bouch6 maritime h I&apos;Ethiopieh travers

les colonies d&apos;autres Puissances. La seule r6f6rence une telle 6ventualit6
d6montre que l&apos;on n&apos;a pas pris en consid6ration les raisons italiennes et les

causes qui ont provoqu6 le conflit actuel, lequel se r6sume principalement
dans la menace que I&apos;Ethiopie constitue pour I&apos;Italie.

Plut6t que de s&apos;arr6ter A une pareille id6e, en contraste avec la gravit6
de la situation, le Comit6 des Cinq aurait dft ne pas n6gliger les droits de

caract6re territorial que, dans son article 4, paragraphe b), le Trait6 tripartite
reconnait h l&apos;Italie, relatiis A. la jonction territoriale entre les colonies italiennes
de I&apos;Erythr6e et de la Somalie A Youest d&apos;Addis-Abeba.

Les propositions du Comit6 des Cinq ne retiennent au contraire les

dispositions de I&apos;Accord tripartite que pour affirmer les droits et les int6rks
des deux autres Puissances participant A cet-accord.

VIII. Les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni recon-

naissent A l&apos;Italie un int6r6t sp6cial dans le d6veloppement 6conomique de

1&apos;Ethiopie. Tout en prenant acte de ces dispositions amicales, l&apos;Italie observe
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que la r6alisation pratique en resterait subordonn6e h des accords sp6ciaux
entre l&apos;Italie et 1&apos;Ethiopie.

Or toutes les raisons qui ont d6termin6 le conflit. italo-6thiopien et

Yattitude que l&apos;Italie se voit oblig6e de prendre d6montrent l&apos;impossibilit6
de tout accord, ni de nature 6conomique, avec I&apos;Ethiopie, 6tant donn6 que
ce pays n&apos;est pas capable de prendre des engagements et encore moins de

respecter des accords internationaux de quelque nature que ce soit.

Anncxe 3

C- 378. M. 19o. 1935. VIL

R6ponse du Gouvernement tthiopien aux suggestions et com-

munications pr6sent6es par le Comit6 des Cinq
Gen6ve, le 23 septembr 1935.

A Son Excellence Monsieur de Madariaga,
Pr6sident du Comit6 des Cinq.

Monsieur le Pr6sident,

1. Le Gouvernement 6thiopien a examine avec la plus grande attention

les suggestions que Votre Excellence lui a pr6sent6es au nom du Comit6 des

Cinq et les communications que les repr6sentants de la France et du Royaume-
Uni lui ont demand6 de transmettre I&apos;Ethiopie, lesdites suggestions et com-

munications devant servir de base de n6gociation.
Le Gouvernement 6thiopien d6clare qu&apos;il accepte de commencer imm6-

Aiatement des n6gociations sur la base de ces suggestions et communications.
Dans les circonstances actuelles, oa sont engag6es les destin6es m6mes

de I&apos;Empire 6thiopien, le Gouvernement 6thiopien estime n6cessaire d&apos;exposer,
en toute franchise et en toute loyaut6, l&apos;interpr6tation qu&apos;il donne auxdites

suggestions et communications faites par le Comit6 des Cinq. Il importe, en

effet, qu&apos;aucun doute ne puisse 6tre 6lev6 au cours des n6gociations, ni dans

Yavenir, sur les principes fondamentaux qui domineront les n6gociations
ainsi que les solutions qui pourront 6tre adopt6es.

II. Le Gouvernement 6thiopien prend acte avec la plus vive satisfaction
,des principes qui ont inspir6 le Comit6 des Cinq, principes que le Gouvernement

n&apos;a cess6 de rappeler et auxquels il d6clare donner une adh6sion

compl6te, savoir:
io Le respect dfi l&apos;ind6peridance, l&apos;int6grit6 territoriale et h la

s6curit6 de tous les Etats membres de la Soci6t6 des Nations;
2() La n6cessit6 d&apos;assurer, entre les-Etats membres de la Soci&amp;6,

des rapports de bon voisinage.
III. Le Gouvemement 6thiopien renouvelle les d6clarations qui ont 6t6

faites en son nom, au cours de la pr6sente session du Conseil et de I&apos;Assembl6e,
qu&apos;il a la ferme volont6 de respecter tous les engagements qu&apos;il a pris en 1923,
lors de I&apos;admission de 1&apos;Ethiopie dans la Soci&amp;6, en particulier touchant

Fesclavage et le trafic des armes. 11 rappelle, cette occasion, que le trafic
des armes a fait l&apos;objet de la Convention de Paris conclue en 1931 entre le

Royaume-Uni, I&apos;Ethiopie, la France et I&apos;Italie, pour assurer 1&apos;ex6cution en

Ethiopie des dispositions de la Convention de Gen6ve de 1925-
IV. Le Gouvernement 6thiopien confirme les d6clarations faites en

son nom, tant au Conseil qu&apos;A l&apos;Assembl6e, en septembre 1935, touchant sa

demande de collaboration et d&apos;assistance d6sint6ress6es de la Socik6 des

Nations. 11 consWre les suggestions du Comit6 des Cinq comme une r6ponse
58*
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favorable cette demande. Il remercie le Comit6 pour le projet qu&apos;il a pr6sent6
et qui parait au Gouvernement 6thiopien pouvoir servir de cadre pour une

discussion f6conde touchant la nature, les objets et le m6canisme de cette

assistance et collaboration.
11 prend acte des,principes fondamentaux proclam6s par le Comit6 des

Cinq conune inspirant tout le r6gime de la collaboration et assistance de la
Soci6t6 des Nations.

D&apos;une mani6re plus pr6cise, le Gouvernement 6thiopien se d6clare d&apos;accord
avec le Comit6 pour affirmer:

io Que la collaboration et I&apos;assistance de la Soci6t6 des Nations,
dans les circonstances actueHes, sont l&apos;accomplissement d&apos;un devoir
dont la Soci&amp;6 se consWre comme tenue en raison de la demande qui
lui a 6t6 librement adress6e par I&apos;Ethiopie dans 1exercice de sa pleine
souverainet6;

211 Que la collaboration et l&apos;assistance de la Soci6t6 des Nations
sont d6sint6ress6es et destin6es k mettre 1&apos;Ethiopie en mesure de s&apos;atta-

quer r6solument Faction constructive n6cessaire, non seulement pour
arn6liorer le sort du peuple 6thiopien et pour d6velopper les ressources

naturelles du pays, mais aussi pour perniettre 1&apos;Empire de vivre en

bonne harmonlie avec tous ses voisins;
3&apos; Que, en cons6quence, Fassistance et la collaboration de la.

Socift6 des Nations doivent 6tre collectives et internationales, ce carac-

t6re collectif et international 6tant.de Fessence de la collaboration et

assistance donn6es I&apos;Ethiopie par la Soci6t6 des Nations.
V. Le Gouvemement 6thiopien prend acte du principe capital affirm6

par le Comit6 des Cinq, qu&apos;il y a obligation, pour tout Membre de la Soci6t6
des Nations, de respecter l&apos;ind6pendance des autres Membres et que, par
suite, tout plan d&apos;assistance et de collaboration 61abor6 par la SociW des

Nations, de m6me qu&apos;il ne peut Fftre que sur la demande de I&apos;Etat h assister,
ne peut entrer en application qu&apos;apr avoir W librement discut6 par ledit

Etat et qu&apos;apr6s avoir re l&apos;assentiment pr6alable de son gouvernement.
Le Gouvernement 6thiopien se d6clare sur ce point en parfait accord

avec le Cornit6 des Cinq.
VI. Le Gouvernement 6thiopien prend acte avec la plus vive satisfaction

de I&apos;application faite de ces principes fondamentaux par le Comit6 des Cinq
en ce qui concerne la nature, les objets et le m6canisme de la collaboration
et de Passistance collective internationale de la Soci6t6 des Nations. En

particulier, le Gouvemement 6thiopien consi&amp;re conune une partie essentielle
du plan le droit formellement reconnu I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie d&apos;6carter
librement tout conseiller qui n&apos;aurait point son enti&amp;e confiance.

VIL Le Gouvernement 6thiopien se d6clare d&apos;accord avec le Comit6
des Cinq pour que Foeuvre d&apos;assistance et de collaboration collective inter-

nationale de la Soci&amp;6 des Nations soit de longue dur6e; il convient donc de.

pr6voir une revision 6ventuelle de ce plan d&apos;assistance et de collaboration, au

bout d&apos;une p--&apos;riode de cinq ans. Cette revision serait faite dans les con-

ditions m6mes et suivant la proc6dure adopt6es pour son 6tablissement, c&apos;est-

h-dire par le Conseil de la Soci6t6 des Nations sur la demande de 1&apos;Ethiopie,
et devrait recevoir, avant toute ex6cution, I&apos;assentiment pr6alable du Gou-

vernement 6thiopien.
VIII. Le Gouvemement 6thiopien, au cours des n6gociations qu&apos;iI

accepte de conunencer aussit6t que possible, fera connaitre, au fur et A mesure
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des progr de ja discussion, les modifications, additions ou suppressions qu&apos;il
demandera au Conseil d&apos;apporter aux suggestions du Comit6 des Cinq, touchant
la nature, les objets et le m6canisme de la collaboration et de l&apos;assistance
collective internationale de la Soci6t6 des Nations.

IX. Le Gouvernement 6thiopien a pris connaissance de la- d6claration
;h lui faite, par l&apos;interm6diaire du Comit6 des Cinq, par les repr6sentants de la
France et du Royaume-Uni, de leur ir)tc.ition, en vue de contribuer au r6gle-
ment pacifique du conflit italo-6thioplen, de faciliter des ajustements terri-
toriaux entre Iltahe et I&apos;Ethiopie en consentant eux-m6mes I&apos;Ethiopie,
s&apos;il en est besoin, certains sacrifices dans la r6gion de la C6te des Somalis.
Le Gouvernement 6thiopien constate avec satisfaction que cette propo-
sition lui est pr6sent6e, non pas au nom de la Soci6t6 des Nations, sans

comp6tence pour proposer une modification de territoire, mais uniquement
par la France et le Royaume-Uni dans le seul but de contribuer au r6glement
pacifique du conflit italo-6thiopien. Le Gouvernement 6thiopien renouvelle
la d6claration qu&apos;il a d6j,&apos;L faite qu&apos;il est dispos6 A n6gocier un ajustement
territorial sur la base d&apos;un 6change, da.ns des conditions avantageuses pour
toutes les parties int6ress6es.

X. Le Gouvernement 6thiopien a pris connaissance de Yintention mani-
fest6e par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni, dans leurs

rapports respectifs avec l&apos;Italie, de reconnaitre A I&apos;Italie un int6r6t sp6cial
dans le d6veloppement 6conomique de 1&apos;Ethiopie, sans toutefois vouloir d6roger
au r6gime en vigueur concernant le traitement des 6trangers et le commerce

ext6rieur. Etant donn6 que cette rnanifestatioi d&apos;intention concerne unique-
ment leurs rapports entre la France, Htalie et le Royaume-Uni, le Gouverne-
ment 6thiopien se bornera h d6clarer que, en ce qui le concerne, il ex6cutera,
dans Pesprit m6me oii ils ont W conclus, envers toutes les Puissances qui sont
en droit de lui en r6clamer le b6n6fice, tous les trait6s internationaux existants
concernant le traitement des 6trangers et le commerce ext6rieur. Si, dans
I&apos;avenir, le Gouvernenlent dthiopien conclut avec l&apos;Italie des accords 6cono-

miques, ces accords respecteront scrupuleusement tous les droits reconnus

par trait6s aux ressortissants ou prot6g6s de toutes les Puissances b6n6ficiaires
desdits trait6s.

XI. Le Gouvernement 6thiopien a expos6, en toute loyaut6 et en toute

sinc6rit6, Pinterpr6tation qu&apos;il attache aux suggestions et aux communications
qui lui ont 6t6 pr6sent6es. 11 d6clare que c&apos;est dans cet esprit qu&apos;il est dispos6
A engager imm6diatement des n6gociations, avec la ferme volont6 de les faire
aboutir L une conclusion 6quitable pour tous les int6r6ts l6gitimes en cause.

(Signi) P. Tecl6-Hawariate.

2) Bericht des vom VdIkerbundsrat gemMS Art. 15 Abs. 4 des V61ker-

bundspaktes eingesetzten Dreizehnerausschusses

Premiire Partie

Section I

L&apos;incident d&apos;Oual-Oual.

i. C&apos;est dans sa rdunion de janvier 1935 que le Conseil s&apos;est, &amp; la requ6te

1) S. d. N. Doc. C. 411. M. 207. 1935. VII; der in der Ratssitzung VOM 26.&apos; Sep-
tember 1935 eingesetzte Ausschuß hat seinen Bericht dem Rat in der Sitzung vom

5. Oktober 1935 vorgelegt.
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de I&apos;Ethiopie, occup6 pour la premi6re fois de la tension des relations entre
ce pays et l&apos;Italie.

Requ6te ithiopienne du 14 dicem0e 1934,
2. Cette tension avait W signal6e par un t6l6grammo du Gouvernement

6thiopien au Secr6taire g6n6ral en date du 14 d6cembre 1934 1). R6pondant
aux all6gations contenues dans ce t6l6gramme, le Gouvernement italien avait,
le 16 d6cembre 2), fourni les renseignements en sa possession, en se r6servant
de faire des communications ult6rieures. jusqu&apos; la veille de la r6union
du Conseil, les deux gouvernements poursuivirent un 6change d&apos;explications.
tant par ]a voie diplomatique que par Fentremise du Secr6taire g6n6ral. Des
divers documents qui leur avaient &amp;6 communiqu6s les Membres du Conseil
purent d6gager un certain nombre de constatations quant A Forigine du conflit.

3. 11 apparaissait qu&apos;,h partir dU 23 novembre 1934, des incidents s&apos;6taient
produits dans la r6gion d&apos;Oual-Oual apr I&apos;arriv6e dans cette zone d pu its de la
Commission mixte anglo-6thiopienne pour la d6limitation de la fronti6re entre
I&apos;Ethiopie et le Somaliland britannique. Cette Commission, charg6e d&apos;6tudier
sur place les pAturages de la province 6thiopienne de 1&apos;Ogaden et qui 6tait
accompagn6e depuis Ado par une forte escorte 6thiopienne, avait trouv6
Oual-Oual occup6 par une force indig6ne italienne. A la suite de divers inci-
dents, la Commission s&apos;6tait r6tir6e, le 25 novembre, sans son escorte. Apr
son d6part, un engagement se produisit le 5 d6cembre entre les troupes italiennes
et 6thiopiennes. D&apos;autreg incidents avaient suivi. Chacun des deux gou-
vernements avait protest6 aupr de Fautre en le tenant pour responsable.

4. Outre les engagements du Pacte de la Soci6t6 des Nations, I&apos;Ethiopie
et l&apos;Italie 6taient h6es par les stipulations du Trait6 d&apos;amiti6, de conciliation
et d&apos;arbitrage dU 2 aofit 1928 3). Tandis que I&apos;Ethiopie avait demand6 I&apos;appli-
cation de la proc6dure d&apos;arbitrage stipul6e I&apos;article 5 de ce trait6, l&apos;Italie
avait exig6 des r6parations: excuses de la part du Gouvernement de Harrar,
salut au drapeau italien, punition des coupables; indemnit6s pour les morts.
et les bless6s. Le Gouvernement italien estimait que Fincident du 5 d6cembre
6tait survenu dans des circonstances tellement nettes et manifestes, qu&apos;iI ne
pouvait y avoir aucun doute sur sa nature. Il s&apos;agissait, A. son avis, d&apos;une
agression soudaine et non provoqu6e commise par les Ethiopiens contre un

poste italien, et il ne voyait pas quelle question pourrait 6tre soumise A la
proc6dure arbitrale.

5. Le Gouvernement 6thiopien avait r6pondu que I&apos;arbitrage 6tait
possible sur les deux questions principales suivantes: &lt;iio 11 y a agression
italienne d&apos;abord h Oual-Oual et, trois jours plus tard, dans l&apos;int6rieur de
I&apos;Ogaden, notamment Ado et Guerlogubi; :2&apos; Oual-Oual est territoire 6thio-
pien ill6galement occup6 par les troupes italiennes. #

6. A l&apos;appui de cette deuxi6me assertion, le Gouvernement 6thiopien
invoquait le Trait6 italo-6thiopien du 16 mai 19o8 qui avait d6fini la fronti6re
entre I&apos;Ethiopie et la Somalie italienne. Se r6f6rant ce trait6, le Gouverne-
ment 6thiopien faisait valoir qu&apos;Oual-Oual 6tait situ6 dans la province 6thio-
pienne de 1&apos;,Ogaden, environ cent kilomkres de la fronti6re. Le Gouverne-
ment italien soutenait, au contraire, qu&apos;Oual-Oual appartenait ii la colonie
italienne de la Somalie et 6tait occup6e paT des troupes italiennes depuis

1) Voir Journal Officiel, f6vrier 11935, page 274.
2) Voir Journal Officiel, f6vrier 1935, page 249.

3) Voir Recued des TraiMs, no 94, page 413.
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plusieurs ann6es. 11 ajoutait*que, dans cette r6gion, la fronti&amp;e n&apos;avait pas
6t6 d6limit6e sur le terrain. Les travaux de d6marcation avaient 6t6 inter-

rompus en 1911 h cause des difficult6s suscit6es par le Gouvernement 6thio-

pien 1). Le Gouvernement italien 6tait dispos6 A les reprendre ((apr6s que le
Gouvernement 6thiopien aurait donn6 les satisfactions dues pour r6pater le
droit offens6 par I&apos;agression flagrante d&apos;Oual-Oual, par laquelle le Gouverne-
ment 6thiopien avait viol6 les trait6s existants entre les deux pays et le Pacte
de la Soci6t6 des Nations#.

7. Des accusations r6ciproques sur la politique des, deux pays avant
Fincident d&apos;Oual-Oual envenim&amp;rent la controverse. Un t6l6gramme 2,) du
Gouvernement italien du 24 d6cembre repr6sentait cet incident comme con-

stituant la plus grave &lt;&lt;d&apos;une longue s6rie de tentatives faites sur la zone

fronti6re entre la Somalie italienne et 1&apos;Ethiopie pour mettre en question par
des actions mena la 16galit6 de la pr6sence de d6tachements italiens dans
certaines localit6s de la fronti6re#. Le Gouvernement-italien ajoutait qu&apos;il
poss6dait h ce sujet une ample documentation. Le Gouvernement 6thiopien
r6pondit 3) que Pincident d&apos;Oual-Oual *, comme les pr4c6dents, provenait de
la politique italienne d&apos;empi6tement progressib dans une r6gion sur laquelle
&lt;da souverainet6 ne pouvait 6tre qualifi6e d&apos;ind6termin6e#. D&apos;apr6s le Gou-
vernement 6thiopien, cette r6gion #faisait partie int6grante du territoire
6thiopien, m6me selon les cartes officielles italiennes#. Tout en prenant acte
de la d6claration du Gouvernement italien concernant la disposition de celui-ci
A reprendre les travaux de d6marcation de la fronti6re, le Gouvernement
6thiopien ne pouvait admettre la condition pr6alable qu&apos;avait mise I&apos;Italie

la reprise de ces travaux; il ne donnerait pas satisfaction ;k l&apos;Italie pour
Fincident d&apos;Oual-Oual avant toute enqu6te sur les responsabilit6s de cet inci-
dent.

8. A la fin de d6cembre, la situation s&apos;6tait aggrav6e, le Gouvemement

6thiopien d6non diverses op6rations militaires italiennes dans la r6gion
d&apos;Opal-Oual, le Gouvernement italien niant ces op6rations. Le 3 janvier 1935,
le Gouvernement 6thiopien, faisant 6tat #d&apos;une agression italienne contre
la garnison 6thiopienne de Guerlogubi)) demandait 4), en application de
Particle ii du Pacte, que toutes les mesures fussent prises pour sauvegarder
la paix.
Rjunion du Conseil le ii janvier 1935.

9. A Fouverture de sa session, le Ti janvier, le Conseil fut inform6 que le&apos;
Gouvemement 6thiopien se r6servait la facult6 de demander Pinscription de
la question Pordre du jour m6me au cours de cette session. Se r6f6rant
Farticle :ri, paragraphe 2, du Pacte, la d6l6gation 6thiopienne pr6senta -s), le
15 janvier, la requke qu&apos;elle avait annonc6e. Le 17, la question fut inscrite
&apos;t Fordre du jour.

1) Le Gouvernernent 6thiopien a r6pondu sur ce point que, par une note du 12 d6-
cernbre 1931, il avait clairement manifest,6 au Gouvernernent italien son d6sir de proo6der
au plus t6t; d6mareation de la fronti6re selon le trait;6 de 19o8 et que cette propo-
si.tion n&apos;avait 6t46 depuis lors ni d6clin6e ni accept6e.

2) Voir Journal Officiel, f6vrier 1935, page 250.

3) Voir Journal Qfficiel, f6vrier 1935. page 251.

4) Voir Journal Officiel, f6wrier 1935, page 252.

5) Voir Journal Officiel, f6vrier 1935, pages 252 h 274
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Risolution du Conseil du 19 janvier.
io. Les efforts de pacification tent6s pendant cette session du Conseil

aboutirent un accord des deux gouvernements enregistr6 dans deux lettres

adress6es au. Secr6taire g6n6ral et dans une r6solUtion du Conseil I) prenant
acte de ces lettres.

La teneur de la lettre de la d6l6gation italienne confirmait Fopposition
de son gouvernement h une intervention du Conseil dans cette affaire, alors

que les n6gociations directes n&apos;avaient pas 6t6 interrompues.
Concluant au renvoi de la discussion de la requfte 6thiopienne, la D616-

gation italienne d6clarait:
#Le gouvemement royal, conscient de son bon droit et pr6t comme

il est et comme il a toujours 6t6, -I rechercher avec le Gouvernement

6thiopien, une solution satisfaisante de la question - qu&apos;il ne consid6re

pas, de sa part, comme susceptible d&apos;affecter les rapports pacifiques
entre les, deux pays - estime que la discussion de la requ6te 6thiopienne
ne faciliterait point la continuation des n6gociations directes en vue

d&apos;une entente.
Ler de Fincident pourrait avantageusernent se poursuivre

conform6ment I&apos;article 5 du Trait6 italo-6thiopien de 1928, 6tant bien
entendu qu&apos;entre temps toutes mesures opportunes seront prises et que
toutes instructions utiles seront confirm6es ou donn6es afin d&apos;6viter de
nouveaux incidents. *

Dans la lettre adress6e au Secr6taire g6n6ral par la d6l6gation 6thiopienne,
le Gouvernement 6thiopien, constatant que le Gouvernement italien 6tait,
comme lui, anim6 de sentiments de conciliation, acceptait Fajournement A

]a prochaine session du Conseil.
Le Conseil d6cida l&apos;ajournement apr avoir pris acte de ces lettres par

lesquelles les repr6sentants de I&apos;ltalie et de 1&apos;Ethiopie: io se d6claraient

dispos6s h poursuivre le r6glement de Fincident conform6ment I Fesprit du
Trait6 d&apos;amiti6 italo-6thiopien de 1928 et h I&apos;article 5 de ce trait6; 20 s&apos;enga-
geaient h prendre toutes mesures opportunes et h donner toutes instructions
utiles afin d&apos;6viter de nouveaux incidents.

ii. A la suite de cet engagement, les deux gouvernements 6tablirent, en

mars 1935, une zone neutre provisoire dans la r6gion d&apos;Oual-Oual. En cas

d&apos;infraction aux dispositions convenues au sujet de cette zone, les comman-

dants 6thiopien et italien sur place devaient prendre contact en vue de r6gler
A Famiable tous incidents 6ventuels, quitte h en r6f6rer h leurs gouvernements
respectifs.

12. L&apos;6tablissement de cette zone neutre, destin6e A emp6cher le renou-

vellement des incidents qui s&apos;6taient produits depuis le d6but de d6cembre

1934, semblait alors de nature h diminuer la tension des relations entre les
deux pays-et h faciliter le r6glement pacifique selon la proc6dare pr6vue par le
Trait6 italo-6thiopien de 1028.

:13. Aux termes de ce trait6 et des notes 6chang6es A.F entre les
deux gouvernements, ceux-ci s&apos;engageant ne pas recourir la force, devaient,
s&apos;ils ne pouvaient r6gler leur litige par des n6gociations directes, d6signer
c,hacun deux arbitres qui rechercheraient une solution de conciliation. Si ]a
conciliation s&apos;av6rait impossible, ks deux gouvernements auraient reqours

Yarbitrage, les quatre arbitres devant dans ce cas en d6signer un cinqui d&apos;un

1) Voir Journal Officiel, f6vrier 1935, pages 162 et 163-
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commun accord. La proc6dure pr6vue par le trait6 pouvait donc comprendre
trois phases: n6gociations directes, conciliation, arbitr-.-.ge.

ithiopiennes des 16 et r7 mays.

14_ Entre le ig janvier et le 16 mars 1935, aucune communication ne

fut adress6e la Soci6t6 des Nations par les parties. Pendant cette p6riode,
les n6gociations s&apos;6taient poursuivies entre les deux gouvernements, tant sur

la question de la zone neutre dans la r6gion d&apos;Oual-Oual qu&apos;en vue dur
ment de leur diff6rend. Des communications du Gouvernement 6thiopien
des 16 et 17 mars 1), il ressortait toutefois que le Gouvernement Athiopien
consid6rait les n6gociations directes comme termin6es. 11 se plaignait que,
dans ces n6gociations, le Gouvernement italien efit &lt;(proc6d6 par voie d&apos;injonc-
tions en r6clamant des r6parations avant tout examen de I&apos;affaire *, qu&apos;il efit
d6clin6 les bons offices d&apos;une tierce Puissance, qu&apos;iI n&apos;efit pas r6pondu h ses

#demandes r6p6t6es de sournettre le diff6rend 4 I&apos;arbitrage#. Cette situation

qu&apos;aggravaient, disait-il, la ((mobilisation d&apos;une classe en Italie * et Wenvoi
continu de troupes et de mat6riel de guerre# dans les colonies italiennes de

I&apos;Afrique orientale obligeait le Gouvernement 6thiopien A ((r6clamer 1&apos;enquke
et 1&apos;examen complets pr6vus par I&apos;article :15 du Pacte, en attendant I&apos;arbitrage
vis6 par le Trait6 de 1928 et I&apos;Accord de Gen6ve du ig janvier 1935)).

15. Le Gouvernement italien nia la mobilisation d&apos;une classe et expliqua
1&apos;envoi.de troupes par la n6cessit6 de pourvoir h la s6curit6 de ses colonies2).
11 avait, disait-il, W contraint d&apos;adopter certaines mesures de pr6paration
d6fensive en pr6sence tant des mesures militaires beaucoup plus importantes
prises par I&apos;Ethiopie que de la situation anormale existant encore aux fronti
et que r6v6laient de nombreux incidents, m6me sur d&apos;autres fronti6res que
celles des colonies italiennes. II s&apos;opposait h I&apos;application de I&apos;article 15 du
Pacte, 1&apos;6change de notes du ig janvier 1935 ayant pr6vu l&apos;application de la
proc6dure du Trait6 de 1928. Bien qu&apos;il ne consid6rAt pas, pour sa part,
les n6gociations directes comme termin6es et qu&apos;il attendit encore une r6ponse
de FEthiopie sa suggestion&apos; de proc6der h la comparaison des documen-
tations italienne et 6thiopienne sur I&apos;agression d&apos;Oual-Oual, ,le Gouvernement
italien se d6clarait dispos6, si la phase des n6gociations directes n&apos;aboutissait
pas un accord et pourv4 que le Gouvernement 6thiopien en fit autant, h

proc6der sans plus aux d6marches relatives h la constitution de la Commission
pr6vue au Trait6 de 1928.
Session extyaordinaire du Conseil_ 15 avril 1935.

16. Lorsque le Conseil se r6unit en session extraordinaire le 15 avril3),
il eut h d6cider si la question du diff6rend italo-6thiopien serait, titre excep-
tionnel, ajout6e lordre du jour limit6 de cette session ou si elle serait main-
tenue h celui de la session ordinaire, le mois suivant. Le Gouvernement
6thiopien avait, dans ses derni6res communicationS4), attir6 Fattention sur

une situation dont il signalait la gravit6 croissante. Pour demander un examen

imm6diat, il faisait 6tat dune information de presse relative A, 1&apos;envoi de
plusieurs milliers d&apos;ouvriers 6gyptiens en Erythr6e. Ces ouvriers devaient

1) Voir Journal Officiel, mai 1935, pages 571 et 572.

*3) Voir Journal Officiel, mai 1935, page 573.

3) Voir Journal Officiel, mai 1935, pages 546-550.
4) Voir Journal Officiel, mai 7935, pages-573-576.
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ex6cuter des travaux qui, disait-il, faisaient partie des pr6paratifs militaires,
de l&apos;Italie -).

17. Dans 1&apos;6cha&apos;nge de vues qui eut lieu au Conseil le 15 avril, le repr6sen-
tant de l&apos;Italie exposa que son gouvernement, tout en estimant qu&apos;il y aurait
utilit6 continuer les n6gociations directes, avait fait savoir au Gouvernement
6thiopien qu&apos;il 6tait pr6t donner suite h la proc6dure de conciliation et
d&apos;arbitrage et h prendre avec lui les arrangements n6cessaires pour fixer les
modalit6s d&apos;application de cette proc6dure. La requ6te 6thiopienne visant
A porter devant le Conseil un diff6rend sojimis h une proc6dure d&apos;arbitrage
convenue entre les parties, 6tait contraire aux termes de Farticle 15 du Pacte.

Le repr6sentant de I&apos;Ethiopie rappela. les articles 2 et 5 du Trait6 de 1928.
Le Gouvernement 6thiopien, prenant acte&apos;de la d6claration selon laquelle
le Gouvemement italien 6tait pr6t 5. suivre la proc6dure de l&apos;article 5, exprima,
son d6sir que cette proposition ffit imm6diatement suivie d&apos;effet. 11 proposa
de fixer une date prochaine oil les deux gouvernements se communiqueraient
les noms de leurs arbitres.

Le repr6sentant de lItalie repoussa cette suggestion qui n&apos;6tait pas
pr6vue dans les conventions en vigueur entre les Parties. Ajoutant que ce

n&apos;6tait pas le moment de ne pas appliquer les engagements auxquels on a

souscrit, A marqua la volont6 de son gouvernement de mettre rapidement
en oeuvre la proc6dure de Yarticle 5 du trait6.

A la suggestion du repr6sentant du Royaume-Uni2,) que les arbitres
fussent d6sign6s et le compromis 6tabli avant la session ordinaire du Conseil
en mai, le repr6sentant de l&apos;Italie r6pondit en renouvelant sa d6claration.

Apr cet 6change de vues, le Conseil d6cida de maintenir la question h
Fordre du jour de sa session ordinaire du mois de mai.

18. Des difficult6s surgirent pour la mise en ceuvre de la proc6dure de
conciliation et d&apos;arbitrage. Le Gouvemement 6thiopien d6sirait choisir les
deux arbitres qu&apos;iI avait a d6signer parmi des ressortissants de tierces Puis-
sances. Le Gouvernement italien invita le Gouvernement 6thiopien h choisir
des arbitres de nationalit6 6thiopienne. D&apos;autre part, I&apos;Ethiopie3) attirait
I&apos;attention sur #la mobilisation de plusieurs classes# en Italie et 1&apos;envoi &lt;(de
nombreuses troupes et d&apos;un important mat6riel de guerre # en Erythr6e et en

Somalie, sous le pr6texte que I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie aurait ((ordonn6 la
mobilisation g6n6rale #.

Session ordinaire du Conseil, 20 mai.

ig. Lorsque le Conseil se r6unit en session ordinaire, le 20 mai, il re
un t6l6gramme de l&apos;Empereur d&apos;Ethiopie4) d6non les pr6paratifs italiens
sur les fronti&amp;es de I&apos;Empire, qu&apos;iI signalait comme ayant commenc6 avant

septembre 1934. 11 faisait 6galement savoir quune nouvelle difficult6 s&apos;6tait
produite au sujet de Farbitrage, l&apos;Italie s&apos;opposant ce que les arbitres s&apos;occu-
passent de l&apos;interpr6tation du Trait6 italo-6thiopien de 19o8. L&apos;Empereur
demandait au Conseil d&apos;arr6ter les dispositions militaires prises par l&apos;Italie
et d&apos;appliquer Farticle 15 du Pacte au cas oii celle-ci nadmettrait pas que,
en statuant sur les incidents depuis le 23 novembre 1934, les arbitres pussent

1) 11 a W ult6rieurement annonc6 dans la presse que les ouvriers 6gyptiens ne se

rendraient pas en Erythr6e.
2) Voir Journal Officiel, mai 1935, page 549.

3) Voir Journal Officiel, juin 1935, pages 72o et 721.

4) Voir Journal Officiel, juin 1935, page 721.
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interpr6ter le Trait6 de 19o8. Un aiide-m6moire de la d6l6gation 6thiopienne,
dat6 dU 22 mai et accompagn6 de nombreuses annexes exposa, en outre, le

d6veloppement de la situation depuis novembre 1934, au point de vue 6thiopien.
Risolutions du Conseil dU 25 Mai.

2o. Dans sa s6ance dU 25 mai, le Conseil adopta I) une r6solution visant
assurer un r6glement par la proc6dure de conciliation et d&apos;arbitrage dans

un d6lai de trois mois: II 6tait constat6 que les n6gociations directes par la
voie diplomatique ayant &amp;6 6puis6es, les deux ]Parties avaient d6sign6 leurs
arbitres. Les deux gouvernements 6taient d&apos;accord pour confier k ces arbitres,
non seulement lerdu diff6rend qui s&apos;6tait 6lev6 entre eux la suite
de Fincident du 5 d6cembre, mais aussi le r6glement des incidents qui s&apos;6taient
produits depuis cette date h la fronti6re italo-6thiopienne. Le Gouvernement
italien ne faisait plus d&apos;objection concernant la nationalit6 des arbitres d6sign6s
par le Gouvernement 6thiopien; la proc6dure de conciliation et d&apos;arbitrage
devait 6tre termin6e le 25 aofit.

D&apos;autre part, aux termes d&apos;une deuxi r6solution, le Conseil, laissant
aux deux parties toute liber-t6 pour r6soudre leur diff6rend, conform6ment
h Farticle 5 du Trait6 italo-6thiopien dU 2 aofit 1928, le Conseil d6cidait de se

r6unir au cas oti, en I&apos;absence d&apos;un accord entre les quatre arbitres pour le
r de ce diff6rend, une entente ne serait pas intervenue A la date
dU 25 juillet entre ces arbitres pour le choix du cinqui arbitre (sauf accord
des quatre arbitres pour la prorogation de ce d6lai). Il d6cidait dem
de se r6unir pour examiner la situation au cas oil, 5. la date pr6vue du 25 aofit,
le r6glement par voie de conciliation et d&apos;arbitrage ne serait pas intervenu.

Le repr6sentant de I&apos;Ethiopie rappela z) qu&apos;aux termes de Farticle 2 du
Trait6 italo-6thiopien de 1928, les deux gouvernements avaient pris Fengage-
ment de ne faire #aucune action, sous aucun pr6texte, qui pourrait nuire
-1 l&apos;ind6pendance de I&apos;autre ou la 16ser)). Il demandait, en cons6quence, que le

gouvernement italien: io s&apos;abstint #denvoyer en Afrique orientale de nouvelles

troupes et munitions et de nouveaux sp6cialistes#; 20 n&apos;employlt pas, ((pour
pr6parer une agression contre I&apos;Ethiopie, les troupes, munitions et sp6cialistes#
qui avaient d6jh 6t6 envoy6s.

A ce sujet, le repr6sentant de l&apos;Italie d6clara que le Gouvernement
italien, ainsi que tout gouvernement dans les circonstances analogues, ne

saurait admettre que les mesures de lAgitime d6fense de son territoire for-
massent l&apos;objet de remarques de la part de qui que ce ffit ou qu&apos;elles fussent

exploit6es pour alerter et troubler l&apos;opinion publique internationale. Le chef
du Gouvernement italien, il y avait peu de jours, avait prononc6 A ce sujet
des paroles qui 6taient cat6goriques et d6finitives. Aucune autorit6 ne voudrait

apporter la moindre atteinte 1&apos;exercice par le Gouvernement italien de sa

souverainet6. #En acceptant la proc6dure d&apos;arbitrage, il avait montr6 sa

volont6 de respecter les engagements pris par les deux gouvernements. Si le
Gouvernement italien acceptait la proc6dure de conciliation et d&apos;arbitrage,
c&apos;est qu&apos;il entendait s&apos;y conformer. *

RequHe ithiopienne du ig juin.
21. Le ig juin, le Gouvernement 6thiopien signala3) que le Gouverne-

Voir Journal Officiel, j-uin 1935, pages 639 643.
Voir Journal Officiel, juin 1935, page 640.
Voir Journal Officiel, aofit 1935, Page 972.
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ment italien ne.cessait ((d&apos;envoyer en Afrique orientale, en grandes quantit6s
des troupes et des munitions de guerre et qu&apos;il accompagnait ces envois de

harangues ardentes et de discours mena pour l&apos;ind6pendance et I&apos;int6grit6
de I&apos;Ethiopie#. Il ajoutait que la presse italienne publiait #tr6s fr6quemment
des nouvelles sur des incidents de fronti6re dans&apos; l&apos;intention manifeste de
troubler les relations entre I&apos;Italie et l&apos;Ethiopie*. Le gouvernement italien
invoquait #ces incidents de fronti&amp;e pour affirmer son devoir de prendre les

mesures de d6fense les plus 6nergiques en vue d&apos;assurer la s6curit6 de ses

int6r6ts 16gitimes)).
Protestant contre ((ces all6gations et cette attitude*, le Gouvernement

6thiopien proposait au Conseil de d6signer imm6diatement des observateurs
neutres qui se rendraient *en territoire 6thiopien pour inspecter les r6gions
fronti&amp;es contigu A la Somalie italienne et aux autres colonies. Ces obser-
vateurs examineraient la situation existant dans les r6gions fronti6res, proc6-
deraient A une enqu6te sur tous les incidents pr6tendus ou r6els et. adresseraient
directement leur rapport au Conseil.

22. Le 9 juillet, le Conseil fut inform6l) par Fagent du Gouvernement

6thiopien que les travaux de la Commission de conciliation avaient 6t6 inter-

rompus. L&apos;agent du Gouvernement italien s&apos;6tait oppos6 h ce que Fagent du

Gouvernement 6thiopien s&apos;expliquAt sur la situation territoriale d&apos;Oual-
Oual en faisant valoir que le compromis 6tabli d&apos;accord entre les deux gouver-
nements, avait pour objet les circonstances de fait de Fincident et des autres
incidents jusqu&apos;au aU 25 mai, :k 1&apos;exclusion, des questions de fronti en tout

ou en partie. Les deux arbitres italiens avaient donn6 raison l&apos;agent de leur

gouvernement. Les deux arbitres d6sign6s par le Gouvernement 6thiopien
avaient consid6r6 qu&apos;iI 6tait impossible d&apos;interdire Fagent de ce gouverne-
ment de d6velopper les raisons pour lesquelles il estimait que la Commission,
libre d&apos;appr6cier toutes les circonstances de l&apos;incident, pouvait y comprendre
F#appartenance* d&apos;Oual-Oual. Les arbitres italiens avaient propos6 une

suspension des travaux jusqu&apos;aU 20 juillet, pour permettre aux deux gouverne-
ments d&apos;61iminer d&apos;ici la le point contest6. De leur c6t6, les arbitres d6sign6s
par le Gouvernement 6thiopien avaient d6clar6 le moment venu, pour les

quatre arbitres, de choisir le cinqui6me.
23. Ainsi qu&apos;il a 6t6 expos6 ci-dessus

&apos;
le Conseil avait d6cid62) de se

r6unir au *cas oii, en Fabsence d&apos;un accord entre les quatre arbitres pour le

r6glement du diff6rend, une entente ne serait pas intervenue la date du

25 juillet, entre ces arbitres, pour le choix du cinqui6me arbitre (sauf accord
des quatre arbitres pour la prorogation de ce d6lai). Cette situation s&apos;6tant

produite, le Conseil fut convoqu6 en session extraordinaire le 31 juillet.

Session extraordinaiye du Conseil. Premijre risolution du 3 aofit.

24. Dans cette session, le Conseil se pr6occupa tout d&apos;abord3) d&apos;assurer
la reprise des travaux de la Commission de concilation et d&apos;arbitrage. Ayant
6tudi6 les notes 6chang6es entre les parties et leurs.d6clarations faites devant
le Conseil le 25 mai, il consid6ra qu&apos;elles n&apos;avaient pas 6t6 d&apos;accord pour
accepter que la Commission efit :k examiner les questions de fronti6res ou A

interpr6ter juridiquement les accords ou trait6s concernant la fronti et que,

Voir Journal Officiel, aofit 1935, page 973.
Voir Journal Officiel, juin 1935, page 640.

3) Voir journal Qfficiel, aofit 1935, pages 964 970.
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par suite, cet objet ne rentrait pas dans la compkence de la Commission.
11 restait toujours loisible A la Commission de prendre en consid6ration, sans

engager de d6bat h ce sujet, la conviction que les autorit6s locales, d&apos;un c6t6

ou. de Fautre, avaient au sujet de&apos;la souverainet6 dont reMve le lieu de l&apos;inci-
dent. Elle pr6jugerait toutefois la solution de questions ne rentrant pas dans

sa comp6tence si elle fondait sa d6cision sur l&apos;opinion qu&apos;Oual-Oual reMve
de la souverainet6 soit de lItalie, soit de I&apos;Ethiopie. La Commission devait
s&apos;attacher uniquement aux autres 616ments du diff6rend. D&apos;autre part, le

Conseil prenait acte de la d6claration des deu,x parties aux termes de laquelle
les quatre membres de la Commission proc6deraient sans d6ai h la d6signation
du cinqui arbitre dont la nomination pourrait kre n6cessaire pour I&apos;accom-

plissement de leurs travaux. Comptant que la proc6dure aurait abouti avant

le I,r septembre au r6glement du diff6rend, le Conseil invitait les deux gouver-
nements h lui en faire connaitre le r6sultat au plus tard le 4 septembre.

Sentence unanime des aybitres au suiet de l&apos;incident d&apos;Oual-Oual et des incidents

Postjyieuys jusqu&apos;aU 25 mai 1935.
25. L&apos;interpr6tation par le Conseil de la mission confi6e h la Commission

de conciliation et d&apos;arbitrage permit aux quatre arbitres de reprendre leurs

travaux. S&apos;6tant r6unis A nouveau le 2o ao0t, ils d6sign6rent comme cin-

qui6me arbitre M. Nicolas Politis.
26. Le 29 aofit, Fintervention du cinquierne arbitre devint n6cessaire,

les quatre autres n&apos;ayant pu se mettre d&apos;accord.

27. La sentence arbitrale fut rendue unanimement le 3 septembre.
Apr6s- une relation des faits et un expos6 des versions des deux Parties,

la Commission -) ((tenant compte de la limite de ses pouvoirs aux termes de

la r6solution du Conseil du 3 aofit, est arriv6e A la conviction:
((io Qu&apos;aucune responsabilit6 ne saurait 6tre imput6e du chef pr6cis

de l&apos;incident d&apos;Oual-Oual au Gouvernement italien ni 5. ses agents
sur les lieux; les all6gations formul6es contre eux par le Gouverne-

ment 6thiopien se trouvent notarnment contredites par les multiples
pr6cautions prises par eux pour pr6venir tout incident IL l&apos;occasion de
Faffluence h Oual-Oual de troupes r6guli&amp;es et irr6guli&amp;es 6thiopiennes
et aussi par le d6faut de leur part de tout int6rk h provoquer Fengage-
ment du 5 d6cembre; et

((20 Que, si le Gouvernement 6thiopien n&apos;avait pas non plus,
raisonnablement, int6r6t A provoquer cet engagement, ses autorit6s
locales ont pu par leur attitude, sp6cialement par la concentration
et le maintien, apr6s le d6part de la Commission anglo-6thiopienne, de

nombreuses troupes A proximit6 de la ligne italienne A Oual-Oual, laisser

Fimpression qu&apos;elles avaient des intentions agressives, ce qui paraitrait
rendre plausible la version italienne, mais que cependant il n&apos;est pas
d6montr6 qu&apos;elles puissent We rendues responsables du chef pr6cis
de Fincident du 5 d6cembre.))

Quant aux incidents qui se sont produits ult6rieurement jusqu&apos;aU 25 mai

1935 entre les forces italiennes et 6thiopiennes, la Commission a W d&apos;avis

qu&apos;il n&apos;y avait lieu &lt;(de retenir, pour ces incidents mineurs, aucune respon-
sabilit6 internationale)).

1) Voir document C- 332. M. 16o. 1935. VIL
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Section 11

ProbUme giniral des relations italo-ithiopiennes.
A la suite de la d6cision arbitrale rendue le 3 septembre, Fincident d&apos;Oual-

Oual et les incidents vis6s par elle sont r6gl6s.
Mais le Conseil avait puconstater, h c6t6 de 1&apos;effet propre de ces incidents,

une tension croissante des relations entre I&apos;Italie et I&apos;Ethiopie qui avait singu-
li&amp;ement d6pass6 l&apos;importance de ces faits purement locaux. La question
des pr6paratifs militaires soit italiens soit 6thiopiens et celle de l&apos;ins6curit6
des fronti6res avaient 6t6 soulev6es. It devenait de plus en plus clair que des

divergences profondes de caract6re politique existaient entre I&apos;ltalie et

I&apos;Ethiopie.
Risolution du Conseil du i ao

i. Tenant compte de cette situation, le Conseil, dans sa s6ance du 3 ao6t
en m6me temps qu&apos;il adoptait la r6solution rappel6e ci-dessus pour assurer

la reprise de l&apos;instance arbitrate dans I&apos;affaire d&apos;Oual-Oual, d6cidait qu&apos;h la
date du 4 septembre, it 6voquerait 1&apos;examen g6n6ral, sous ses aiff6rents aspects,
des rapports entre l&apos;Italie et I&apos;Etbiopie, Le repr6sentant de I&apos;Italie s&apos;abstint
lors du vote sur cette deuxi&amp;me r6solution. Le repr6sentant de I&apos;Ethiopie
affirma son espoir que cet examen g6n6ral et complet permettrait au Conseil
d&apos;6tablir, une fois pour toutes, sur des bases solides des rapports permanents
d&apos;amiti6 et de confiance entre 1&apos;Ethiopie et l&apos;Italie.

Les nigociations tyipartites de Paris (aozit 1935).
2. Le Royaume-Uni et la France qui, comme I&apos;ltalie, poss6dent des

colonies limitrophes de I&apos;Ethiopie, s&apos;6taient tout particuli6rement attach6s

depuis le d6but du diff6rend h en faciliter le r6glement pacifique. En dehors
des efforts. d6ploy6s au Conseil par leurs repr6sentants, certaines d6marches
avaient 6t6 effectu6es. A la s6ance du Conseil du 3 aofit, le repr6sentant
du Royaume-Uni annon que des conversations entre la France, I&apos;ltalie
et le Royaumc--Uni auraient lieu dans un bref d6lai. Mentionnant qu&apos;un
communiqu6 venait d&apos;6tre publi6 le m6me jour A ce sujet2) it annon qu&apos;il
ferait connaitre h la prochaine r6union du Conseil le r6sultat des n6gociations
des trois Puissances. Le Pr6sident d6clara qu&apos;il 6tait sfir dinterpr6ter le
sentiment du Conseil en exprimant 1&apos;espoir que ces n6gociations seraient co,u-
ronn6es de succ

3. D&apos;apr 1&apos;expos6 que le repr6sentant du Royaume-Uni fit A la s6ance
du Conseil du 4 septembre, les n6gociations des trois Puissances, commen-

c le 16 aofit Paris, apr6s deux jours d&apos;6changes de vues officieux.
Le d6l6gu6 de I&apos;Italie exposa: un certain nombre de griefs contre I&apos;Ethiopie,

puis insista sur les int6r6ts particuliers de son pays. It demanda notamment

que l&apos;on reconnfit la pr6domiInance des int6r6ts politiques et 6conomiques

1) Voir journal Officiel, a0fit 1935, page 697.
2) Texte du communiqui.

#Les repr6sentants des Gouvernernents du Royaume-Uni, de la France, et

de I&apos;Italie, r6unis Gen6ve le il ao 1935:

Constatant que les trois Puissances signataires de I&apos;Arrangernent du 13 d6-

cernbre 19o6 concer I&apos;Ethiopie, se sont &amp;jL d6clar6es dispos6es a entreprendre
entre elles des n6gociations en vue de faciliter une solution des diff6rends existant

entre l&apos;Italie et I&apos;Ethiopie:
Sont convenus d&apos;engager ces conversations dans le plus bref d6lai possible.*
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de l&apos;Italie en Ethiopie. Les d6l6gu6s du Royaume-Uni et de la France, prenant
comme base les *parties de la th6se italienne qui leur paraissaient poiivoir 6tre

utilis6es, 61abor ensuite des suggestions susceptibles de servir de base

de discussion. 11 s&apos;agissait d&apos;ailleurs d&apos;un sondage et ces suggestions ne

pouvaient d&apos;aucune mani&amp;e engager les gouvernements int6ress6s.

4. On trouvera, ci-joint, en annexe (Annexe i) -) le r6sum6 des sugges-
tions franco-britanniques pr6sent6 au Conseil par le repr6sentant du Royaume-
Uni, d&apos;accord avec le repr6sentant de la France. Ces suggestions consistaient

essentiellement en un plan d&apos;assistance collective h I&apos;Ethiopie pour I&apos;aider,
sous les auspices de la Soci&amp;6 des Nations, h effectuer certaines r6fonnes.

L&apos;Ethiopie devait librement accepter ce plan. L&apos;assistance aurait 6t6 pr6t6e
par les trois Puissances limitrophes, ce qui n&apos;efit pas emp6ch6 de tenir particu-
li6rement compte des int6rks sp6ciaux de l&apos;Italie, sans pr6judice des droits

reconnus de la France et du Royaume-Uni.
5. Les suggestions que lui pr6sent les Gouvernements britannique

et fran ayant 6t6 rejet6es par le Gouvernement italien, les conversations

de Paris furent ajourn6es le 18 aofit.

R du Conseil, septembre 1935-
6. Lorsque le Conseil se r6unit le 4 septembre, i1put constater que, si la

sentence unanime des arbitres avait r6gl6 l&apos;incident de Oual-Oual et les inci-

dents ult6rieurs, ce r6glement n&apos;avait pas apais6 les esprits. Les n6gociations
tripartites de Paris n&apos;avaient pas abouti. La tension des rapports entre I&apos;Ethio-

pie et I&apos;Italie n&apos;avait fait que s&apos;aggraver.

Sdance du 4 septembre: Remise du mdmoire du Gouvernement italien.

7. Dans la s6ance du Conseil du 4 septembre,2) le repr6sentant du Gou-

vernement italien pr6senta un m6moire d6taill6 sur la situation en Ethiopie
en d6clarant #formellement que l&apos;Italie se sentirait profond6ment bless6e
dans sa dignit6 de nation civilis6e si elle continuait 5, discuter au sein de la

Soci&amp;6 sur un pied d&apos;6galit6 avec I&apos;Ethiopie.* L&apos;Italie se refusait, en effet,
A reconnaitre cette 6galit6, privil6ge des Membres de la Soci&amp;6 des Nations,
&lt;(h un Etat qui n&apos;avait pas voulu remplir les obligations qui lui incombent*.

#11 y a une corr6lation 6troite entre toutes les clauses de la charte de la

Soci6t6 des Nations. Les garanties qu&apos;elle pr6voit trouvent leur raison d&apos;6tre

et leur contre-partie dans l&apos;obligation qu&apos;efle exige, les droits correspondant
des devoirs#. &lt;&lt;Le principe fondamental du Pacte est qu&apos;un Etat ne peut

kre admis et, par cons6quent, ne peut continuer 6tre Membre de la Soci6t6

des Nations s&apos;il ne remplit pas, ou s&apos;il ne remplit plus, certaines conditions

essentielles, h savoir: poss6der un gouvernement stable, une organisation
politique et administrative effective, et des fronti bien d6finies. #

L&apos;Italie ne pouvait plus #compter sur les clauses du Trait:6 de 1928
lui-m6me ni s&apos;en remettre h des garanties purement juridiques pour remplir
le devoir qui lui incombait de faire disparaitre jamais les p6rils qui mena-

ses propres colonies. Comme il sagissait d&apos;int6r8ts vitaux et d&apos;une

importance primordiale pour la s6curit6 et la civilisation italiennes, le Gouver-

nement italien manquerait A ses devoirs les plus 616mentaires s&apos;il ne retirait

pas finalement toute sa confiance 1&apos;6gard de I&apos;Ethiopie et s&apos;il ne se r6servait

pas toute libert6 d&apos;action afin d&apos;adopter toutes mesures qui deviendraient

Note du Secrkariat. - Sera incluse dans I&apos;Mition d6finitix-e du pr6sent document.
Voir document C. 88/P. V. i (i).
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n6cessaire&apos;s pour la s6curit6 de ses colonies et pour la sauvegarde de ses propres
int6r6ts*.

8. Le repr6sentant d I&apos;Ethiopie d6clara avoir 6cout6 #avec une grande
surprise le r6quisitoire du Gouvernement italien contre I&apos;Ethiopie*. Tout

en d6clarant que le Gouvernement 6thiopien d6sirait &amp;s maintenant ((for-

muler la. protestation la plus 6nergique contre les accusations port6es contre

lui*, il appela I&apos;attention du Conseil ((sur ce point capital#: ((il s&apos;agit de savoir

si, dans quelques jours, une guerre d&apos;extermination sera engag6e*.
Siance du 5 septembye. Nouvelle Yequ8e ithiopienne Pour I&apos;application de
I&apos;article 15 -

9. A la s6ance du 5 septembre I), le repr6sentant de I&apos;Ethiopie demanda
au Conseil de prendre les r6solutions n6cessaires pour remplir (da mission

que lui impose Yalin6a 3 de Yarticle 15)).

Constitution et Tyavaux du Comitj des Cinq.
io. Le 6 septembre, le Conseil d6cida de charger un Comit6 d&apos;examiner

1&apos;ensemble des relations italo-6thiopiennes en vue de la recherche d&apos;une solution

pacifique. Ce Comit6, compos6 des repr6sentants de cinq Membres du Conseil:

Espagne (pr6sident), Royaume-Uni, France, Pologne, Turquie, fit des sugges-
tions aux deux parties le 18 septembre.

ii. Ces suggestions tenaient compte des faits qui d6finissaient une

situation h laquelle il fallait porter rem6de, ainsi que de la demande d&apos;assi-
stance sous les auspices de la Soci6t6 des Nations pr6sent6e par le d6l6gu6 de

I&apos;Ethiopie h la s6ance pl6ni6re du ii septembre. L&apos;assistance internationale
h I&apos;Ethiopie seinblait devoir offrir une solution acceptable pour les deux

parties: l&apos;ind6pend,ance et I&apos;mt6grit6 territoriale de I&apos;Ethiopie serait respect6e;
l&apos;Italie aurait la. possibilit6 de reprendre avec ce pays des rapports de bonne
entente et de collaboration confiante dans la s6curit6.

Dans le plan qu&apos;il avait sugg6r6, le Comit6 s&apos;6tait efforc6 d&apos;assurer une

plus grande tranquillit6 non seulement dans toute I&apos;Ethiopie, mais plus par-
ticuli6rement dans les confins de 1&apos;Empire ainsi que dans les r6gions agricoles
ofi les Europ6ens se trouveraient en nombre. D&apos;autre part, les Gouvernements
de la France et du Royaume-Uni avaient fait connaitre qu&apos;ils 6taient pr6ts,
par des sacrifices communs, faciliter des ajustements territoriaux entre

I&apos;Italie et I&apos;Ethiopie. Ils 6taient 6galement d&apos;accord pour reconnaitre l&apos;Italie
un int6r6t sp6cial dans le d6veloppement 6conomique de I&apos;Ethiopie.

12. Les suggestions accept6es comme base de n6gociations par I&apos;Ethiopie
furent repouss6es par l&apos;Italie. On trouvera en annexe (Annexe 11) le rapport
que le Comit6 pr6senta au Conseil le 26 septembre. A ce rapport sont jointes
les suggestions du Comit6, un r6sum6 des observations du repr6sentant de
l&apos;Italie sur ces suggestions ainsi que la r6ponse de la d6l6gation 6thiopienne.

Risolution du Conseil dU 26 septembre. Priparation du rapport en vertu de
I&apos;ayticle 1,5, payagyaphe 4, du Pacte.

13. Dans sa s6ance du 26 septembre, le Conseil dut constater que les
efforts du Comit6 des Cinq n&apos;avaient pas abouti. 11 confia h un Comit6 com-

pos6 de tous ses membres autres que les repr6sentants des Parties le soin de

pr6parer le pr6sent rapport, en vue de I&apos;application de I&apos;article 15, paragraphe 4,

1) Document C/88e Session/P. V. 2 (1), page 3.

2) S. oben S. 887.
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du Pacte. Toutefois, la conciliation restant toujours possible jusqu&quot;h Fadoption
dudit rapport par le Conseil, le Comit6 des Cinq fut maintenu avec mission

d&apos;appr6cier, au cas oii des suggestions lui seraient apport6es, si elles pourraient
motiver une nouvelle tentative de conciliation.

14. Apr6s 1&apos;6chec de la tentative de conciliation du Comit6 des Cinq,
le Conseil a re de I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie un t6l6gramme dat6 du 25 septem-
bre 1) indiquant que #depuis que1ques mois ce souverain avait donn6 Yordre
h ses troupes de reculer jusqu.h trente kiloraftres de la fronti6re et de s&apos;y
maintenir pour 6viter tous incidents pouvant servir aux Italiens de pr6texte -I

une agression. Ces ordres avaient 6t6 pleinement ex6cut6s)). L&apos;Empereur
((rappelait sa demande pr6c6dente tendant h obtenir Penvoi d&apos;observateurs

impartiaux pour constater les faits h 1&apos;6gard de toute agression ou de tout

autre incident 6ventuel afin Wen fixer la responsabilit6)&gt;. 11, demandait, en

outre, au Conseil de prendre ((toutes autres mesures de pr6caution qu&apos;il jugerait
utiles)).

A ce t6l6gramme, le Comit6 de treize membres crM par le Conseil le 26

septembre r6pondit -2) que, consid6rant avec la plus s6rieuse attention la

demande d&apos;envoi d&apos;observateurs impartiaux, il 6tudiait si les circonstances de
fait leur permettraient de remplir leur mission 3).

15. A la s6ance du Conseil dU 28 septembre, le Pr6sident du Conseil
d6clara qu&apos;il estimait devoir communiquer officiellement le t6l6gramme de

I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie au repr6sentant de I&apos;Italie afin de lui donner Foccasion

de pr6senter, le cas 6ch6ant des observations. Cette communication a 6t6
faite le rn jour sous la for;ne d&apos;une lettre du Pr6sident du Conseil au repr6-
sentant de Htalie. Aucune r6ponse n&apos;a encore 6t6 re

16. Le 28 septembre, I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie adressa un nouveau t616-

gramme 4) au Pr6sident du Conseil., Tout en affirmant que FEthiopie conti-
nuerait collaborer avec le Conseil pour une solution pacifique selon le Pacte,
I&apos;Empereur attirait la plus s6rieuse attention sur la gravit6 croissante #de

la menace d&apos;agression italienne# que constituaient les ((envois continus de
renforts de troupes et autres pr6paratifs, malgr6 Fattitude pacifique de I&apos;Ethio-

pie)). ((Nous demandons, ajoutait-il, instarnment au Conseil de prendre
au plus t6t toutes mesures de pr6caution pour parer A Tagression italienne,
cdr les circonstances sont devenues teRes que nous manquerions h notre devoir
en retardant davantage la mobihsation g6n6rale n6cessaire pour assurer la
d6fense de notre pays.# Apr6s avoir d6clar6 que ]a mobilisation envisag6e
Waffecterait pas ses ordres ant6rieurs ((pour maintenir ses troupes 61oign6es
de la fronti6re, I&apos;Empereur confirmait sa volont6 de collaboration 6troite
avec la Soci6t6 des Nations en toute circonstance#.

17. Le 2 octobre, I&apos;Empereur d&apos;Ethiopie porta A. la connaissance du Conseil

que des troupes italiennes avaient viol.6 la fronti6re 6thiopienne dans ]a r6gion
sud du mont Moussa Alli pr de la fronti6re de la Ote fran des Somalis.
Cette r6gion 6tant proximit6 de la mer et d&apos;un acc6s facile, I&apos;Empereur
estimait que le Conseil pourrait obtenir confirmation de cette violation par
Fenvoi d&apos;observateurs ou par le Gouvernement de la C6te fran des Somalis.

1) Document C. 384- M. 192. 1935. VIL

2) Document C. 389. M- 194- 1935. VII.

3) Cette 6tude a k6 imm6diatement entreprise, mais Fouverture des hostilit6s

a rendu inutile Penvoi d&apos;observateurs.

4) Document C. 400. M. 197. 1935. VII.
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Le 3 octobre, le Gouvernement italien r6pondit qu&apos;aucun mouvenient
militaire de d6tachements italiens n&apos;avait eu lieu dans cette r6gion, oh d&apos;ailleurs
la fronti&amp;e West pas encore d6fimit&amp;

18. Le 3 octobre, le Gouvemement italien informa le Conseil que Pesprit
belliqueux et agressif d6velopp6 en Ethiopie avait r6ussi a imposer la. guerre
contre l&apos;Italie et avait trouv6 sa. derni6re et pleine expression dans l&apos;ordre de
mobilisation g6n6rale annonc6 par I&apos;Empereur le 28 septembre. Cet ordre
constituait une menace directe et imm6diate pour les troupes italiennes, avec

la circonstance aggravante de la cr6ation d&apos;une zone neutre, qui n&apos;6tait en

r6alit6 qu&apos;un mouvement strat6gique destin6 A faciliter le rassemblement et la
pr6paration agressive des troupes 6thiopiennes. A la suite de Fordre de mobili-
sation g6n6rale, I&apos;agression continue et sanglante laquelle l&apos;Italie a 6t6
soumise pendant ces dix dernihes ann6es comportait manifestement des

dangers graves et imm6diats contre lesquels il 6tait n6cessaire de r6agir sans

d6lai pour des raisons 616mentaires de s6curit6. En pr6sence de cette situation,
le Gouvernement italien s&apos;6tait vu contraint d&apos;autoriser le Commandement
sup6rieur en Erythr6e h prendre les mesures n6cessaires de d6fense.

ig. Le 3 octobre, le Gouvernement 6t informa le Conseil que des
avions militaires italiens avaient, le m6me jour, bombard6 Adoua et Adigrat
et qu&apos;une bataille se d6roulait dans la province d&apos;Agam.6 oii sont situ6es ces

deux villes. 11 ajoutait que ces faits, survenus en territoire 6thiopien, impli-
quaient la violation de la fronti de I&apos;Empire et la rupture du Pacte par
agression italienne.

Deuxi Partie

CIRCONSTANCES DU DIFFtREND

Apr cet expos6 historique des efforts tent6s depuis janvier 1935 en vue

d&apos;unrpacifique, le Conseil a le devoir de d6gager, tant de cet expos6
que de la documentation A sa disposition les circonstances qui caract6risent
le diff6rend italo-6thiopien. La situation ne permet pas que le Conseil attende
la r6ponse complke que le Gouvernement 6thiopien a annonc6e au m6moire
d6tailI6 du Gouvernement italien. Ce m6moire et ses annexes pr6sent6s A
Gen6ve le 4 septembre en langue italienne Wont h6 re Addis-Abeba que
tout derni6rement, et il est naturel qu&apos;ils n6cessitent de la part des autorit6s
6thiopiennes une longue 6tude.

Les r6sultats de cette 6tude n&apos;apparaissent toutefois pas absolument
indispensables h un jugement d&apos;ensemble sur ]a situation de I&apos;Ethiopie au

point de vue international, sur la port6e des griefs formul6s par l&apos;Italie et sur

le d6veloppement des relations italo-6thiopiennes jusqu&apos;A. ces derniers jours.
1. 11 a 6t6 rappel6 ci-dessus que, dans son t6l6gramme du 24 d6cembre

1934, le Gouvemement italien avait repr6sent6 Fincident d&apos;Oual-Oual comme
constituant la plus grave #d&apos;une longue s6rie de tentatives faites sur la
zone fronti&amp;e entre la Somalie italienne et I&apos;Ethiopie pour mettre en

question par des actions mena la 16galit6 de la pr6sence de d6tache-
ments italiens dans certaines localit6s de la fronti # -). Sauf cette d6claration,
sauf 6galement ses d6clarations ult6rieures expliquant les envois de troupes
en Afrique orientale par la situation anormale existant encore aux fronti6res
et par les mesures militaires prises par I&apos;Ethiopie, le Gouvemement italien

1) Voir ci-dessus premi4 partie, paragraphe 7-
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ne donna au Conseil pendant plusieurs mois aucune indication qu&apos;il efit contre
I&apos;Ethiopie des griefs plus importants ou d&apos;une autre nature.

Le Conseil avait esp6r6 que lerde la question des responsabilit6s
pour Yincident d&apos;Oual-Oual mettrait fin au diff6rend. Diverses d6clarations---
dont certaines ont W rappel6es ci-deSsus - faites par le repr6sentant de
I&apos;Italie au cours des sessions ant6rieures au mois d&apos;aofit, avaient sembI6
confirmer cet espoir.

Mais, dans sa s6ance du 3 aofit, le Conseil constata qu&apos;il lui fallait 6vo-

quer 1&apos;examen g6n6ral, sous ses diff6rents aspects, des rapports entre I&apos;Ethiopie-
et l&apos;Italie.

2. Le m6moire que le.Gouvemement italien remit au Conseil le 4 septem-
bre -) formula contre I&apos;Ethiopie d&apos;autres accusations qui doivent aujourd&apos;hui
We consid6r6es.

Ce m6moire 6voque I&apos;histoire des relations de 1&apos;Ethiopie avec lItalie pour
d6montrer que I&apos;Ethiopie ne remplit pas ses engagements intemationaux;
il 6tudie la situation en Ethiopie m pour prouver que ce pays n&apos;a pas
rempli ses devoirs de Membre de la Soci6t6 des Nations, ni les engagements
sp6ciaux qu&apos;il a contract6s lors de son admission dans la SociW.

3. Dans la s6ance du Conseil du 4 septembre, le repr6sentant de Iltalie,
en pr6sentant le m6moite de son gouvernement, a transmis en m temps
au Conseil de d6clarations de ce dernier, qui commen par ces Mots:

((Pendant pr de cinquante ans, lItalie a poursuivi patiemnient et de toutes.

fa 1&apos;6gard de I&apos;Ethiopie une politique de collaboration et d&apos;amiti6 visant
assurer la vie Oacifique de ses colonies limitrophes, ainsi que le d6veloppement

de ses relations politiques et 6conomiques avec ce pays. Cette politique a

6t6 particuli6rement active apr I&apos;av6nement du gouvernement fasciste.)&gt;

4. Une longue p6riode de paix entre les deux pays a, en effet, suivi le
Trait6 d&apos;Addis-Abeba dU 26 octobre 1896, par lequel lItalie a reconnu (Win-

d6pendance absolue et sans r6serve de I&apos;Empire 6thiopien comme Etat sou-

verain et ind6pendant
Traitis difinissant les lrontQres entye I&apos;Ethiopie el les colonies italiennes.

5. De igoo 19o8, les deux gouvernements conclurent divers trait6s
en vue de d6finir les fronti6res entre I&apos;Ethiopie et les colonies italiennes. Le
Trait6 du io juillet igoo, modifi6 pat la note annex6e au Trait6 4nglo-6thiopien
du 15 mars 1902, fixa la fronti&amp;e entre I&apos;Ethiopie et la partie

*

nord de 1&apos;Ery-
thr6e. La Convention du 16 mai i9o8 prolongea cette fronti6re jusqu&apos;h celle
de la Gbte fran des Somalis.

Une Convention sign6e 6galement le 16 mai 19o8 d6finit la fronti6re entre

I&apos;Ethiopie et la italienne.

Traiti Klobukowski.

6. Par le jeu de la clause de la nation la plus favoris6e,. puis en vertu

de I&apos;article 4 du Trait6 italo-6thiopien du 2 aofit 1928, la condition des ressortis-
sants et prot6g6s italiens en Ethiopie est d6termin.6e par le trait6 que la France
et I&apos;Ethiopie ont sign6 Addis-Abeba, le io janvier 19o8.

Ce trait6, d6nomm6 Trait6 K-lobukowski, stipUle la libert6 d&apos;entr6e et de

s6jour, de poss6der suivant les, usages du pays, de se livrer au commerce,

Document C. 340. M. 171- 1935. VII.
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l&apos;industrie et :k I&apos;agriculture pour les ressortissants et prot6g6s des deux Etats.
11 d6termine les droits de douane dont les marchandises fran pourront
6tre frapp6es &apos;en Ethiopie. 11 assure aux ressortissants et prot6g6s fra%ais le
traitement de la nation la plus favoris6e. 11 d6termine enfin les privil6ges de
juridiction des&apos;Frang4is en Ethiopie.

Traitis concernant I&apos;Ethiopie conclus pay IDalie avec de Heyces Puissances*.

7. Dans 1&apos;expos6 des circonstances du diff6rend, il est n6cessaire de
mentionner certains trait6s conclus par I&apos;Italie avec de tierces Puissances et

auxquels I&apos;Ethiopie n&apos;est pas partie. Le m6moire italien, page 38, cite, en. effet,
cet 6gard, les Protocoles italo-britanniques dU 24 mars 18gi, du 15 avril 18gi

et du 5 mai 1894, I&apos;Accord italo-franco-anglais sign6 h Londres le 13 d6cembre
19o6 et I&apos;6change de lettres italo-anglais du 14-2o d6cembre 1925. Ces accords,
dit-il, divisent le territoire 6thiopien en plusieurs sph6res d&apos;influence et recon-

naissent i I&apos;Italie la partie la plus consid6rable.
8. Le plus important de ces actes est I&apos;Accord tripartite de 19o6. Les

repr&amp;entants des pays signataires de cet accord qui ont particip6 A. la r6dac-
tion du pr6sent rapport analysent ledit accord de la fa sui&apos;vante:

Les trois Puissances invoquent #I&apos;int6r6t commun* qu&apos;elles ont h #main-
tenir intacte Fint6grit6 de I&apos;Ethiopie)&gt; et, en cons6quence, se d6clarent &lt;(d&apos;accord

pour maintenir le statu quo politique et territorial en Ethiopie tel qu&apos;il est
dkerrnin.6 par 1&apos;6tat des affaires actuellement existant et par les arrangements#
conclus par ces Puissances et que Farticle premier 6num6re en ajoutant que
ces arrangements #ne portent aucune atteinte aux droits souverains de I&apos;Empe-
reur d&apos;Abyssinie et ne modifient en rien les rapports entre les trois Puissances
et I&apos;Empire Ohiopien tels qu&apos;ils sont stipul6s dans le pr6sent Arrangement *.

Pour le cas oii les 6v6nements viendraient h troubler ce statu quo - et
les 6v6nements envisag6s lors de la conclusion du trait6 6taient des 6v6nements
int6rieurs - les trois Puissances conviennent de faire #tous leurs efforts pour
maintenir I&apos;int6grit6 de I&apos;Ethiopie *, ajoutant qu&apos;en tout cas (ielles se concerte-
raient pour sauvegarder# les int6r6ts de la Grande-Bretagne, de I&apos;Egypte
et de la France dans certaines zones sp6cifi6es et (des int6r6ts de I&apos;Italie en

Ethiopie par rapport I&apos;Erytr6e et au. Somaliland (y compris le Benadir),
et plus sp6cialement en ce qui concerne I&apos;hinterland de ses possessions et
l&apos;union territoriale entre elles ;k l&apos;ouest d&apos;Addis-Abeba)).

9. Quant h 1&apos;6change de lettres de d6cembre 1925 entre I&apos;Italie et le

Royaume-Uni I), que le m6moire italien (page 38) pr6sente corrume confirmant
I&apos;Accord de 19o6 2), il. d6finit les zones respectives d&apos;influence 6conomique
en Ethiopie. De.m6me I&apos;Accord franco-italien, conclu A Rome le 7 janvier
1935, d6finit et limite les int6r6ts 6conomiques fran en Ethiopie.

io. Le m6moire italien, en invoquant ces accords (page 38), ne les pr6sente
pas comme des actes qui pr6parent un partage de I&apos;Ethiopie. Les autres signa-

1) Au sujet de cet 6change de lettres, voir ci-apr paragraphe 13.

z) II r6sulte de 1&apos;6change de notes entre I&apos;Italie et le Royaume-Uni de d6cembre

192 5 que I&apos;obj et de Faccord de i9o6 est le maintien du statu quo en Ethiopie sur la base

des instruments internationaux indiqu6s ;i Farticle premier dudit accord, ainsi que la

coordination de Faction des Etats signataires en vue de la protection de leurs int6r6ts.

respectifs, de. telle sorte que ceux-ci ne subissent pas de pr6judice)).
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taire sont d&apos;accord sur ce point et invoquent en particulier h cet dgard que
l&apos;Accord de 19o6, tout en reconnaissant I&apos;Italie d&apos;importants int6rfts

6conomiques en Ethiopie, r6serve enti6rement les droits souverains de

1&apos;Empereur et prescrit le maintien du statu quo politique et territorial en

Ethiopie ainsi que de 1&apos;int6grit6 de I&apos;Ethiopie. Si cette interpr6tation 6tait
n6anmoins mise en avant, elle se heurterait Farticle io du Pacte, qui lie

les trois signataires de I&apos;Accord de 19o6 et dont I&apos;Ethiopie est b6n6ficiaire

depuis qu&apos;eHe est membre de ]a Soci6t6 des Nations, ce qui aurait pour
cons6quence, conform6ment Particle 2o du Pacte, de rendre caduc I&apos;Accord
de 19o6 dans la mesure ofi cette contradiction existerait.

11 est bien clair que de ces accords ne r6sultent d&apos;obligations que pour
les Etats signataires et non ii la charge de I&apos;Ethiopie -) ou de tout autre Mem-
bre de la Soci&amp;6 des Nations.

Admission de I&apos;Ethiopie dans la Socijtd des Nations.

ii. L&apos;admission de I&apos;Ethiopie dans la Soci&amp;6 des Nations avec I&apos;appui
de l&apos;Italie constitue, en effet, dans le d6veloppement des relations entre les
deux pays et des obligations qui les unissent un fait d&apos;une importance&apos;6vidente.

L&apos;Ethiopie fut* admise l&apos;unanimit6, en 1923, sur rapport de la sixi
Commission df I&apos;Assembl6e. A ce rapport 6tait aiinex6 celuj de&apos;la Sous-

Commission2) qui avait kudi6 la demande du Gouvernement ftiopien.
Ladite Sous-Commission avait examin6 si I&apos;Empire remplissait Ies conditions

requises pour We admis dans la Socik&amp; A la question de savoir s&apos;il P&apos;Os--Adait
un gouvernement stable et des fronti&amp;es d6finies, la Sous-Commissioll avait

r6pondu affirmativement. A la question de savoir s&apos;il se gouvernait -librement,
elle r6pondit que, bien qu&apos;elle n&apos;efit pu d6terminer exactement

*

dans quelle
mesure s&apos;exer Yautorit6 efficace du pouvoir centr dans lesr61oignhs
de la capitale, elle 6tait d&apos;avis que I&apos;Empire d&apos;Ethiopie se gouvernait libre,
ment. Quant 6. la question: #Quels ont 6t6 les actes et les d6clarationsL de 1&apos;Eth-

te d&apos;Ethiop.ie en ce qui concerne ses engagements internatio&apos;llauk?)&gt;, la
us-Commission avait pris note du i6l6gramme du Prince h6ritier du tr6ne

d&apos;Ethiopie (I&apos;empereur actuel), en date du jer aofit 1923, contenant la d&amp;la-
ration suivante

((Le Gouvernement 6thiopien est prft h accepter les conditions
contenues dans Farticle premier du Pacte et A ex6cuter toutes les obli-

gations qui incombent aux Membres de la SociW des Nations.))
Le rapport poursuivait en ces termes:

((La Sous-Commission constate que l&apos;Empire d&apos;Ethiol)ie manifeste

par cette d6claration sa bonne volont6 en ce qui concerne Factomplisse-
ment de ses engagements internationaux. Dans le but d&apos;aider Mmpire
d&apos;Ethiopie surmonter les difficult6s qui ont pu, dans le pass6, faire

En juillet 19o6, le texte du projet d&apos;AccoTd tripartite fut communiqu,6 &amp; Wn-flik 11

et son adh6sion lui fut demand6e. II se r6serva d&apos;examiner. miirement I&apos;affaire. Le 5 d6-

cembre, il fit remettre aux agents des trois Puissances sur leur avis, un accus6 de r6ception.
Le Trait6 fut sign6 It Londres huit jours plus tard. Voir notamment les documents diplo-
matiques relatifs aux affaires d&apos;Ethiopie publi6s par le Minist6re des Affaires -6trang6res
de la R6publique fran Paris, 1907.
-

2) Cette. Sous-Commission comprenait les repr6sentants du Royaume-Uni, de la

Finlande, de la France, de l&apos;Italie, de la Lettonie, de la Perse et de la Rournanie.
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obstacle &amp; la r6alisation de ses bonnes intentions, la Sous-Commission

propose que la Commission, avant de fournir i I&apos;Assembl6e son avis sur

I&apos;admissiQn de cet Etat, prie I&apos;Empire d&apos;Ethiopie de signer la d6claration

suivante,,
6thiopien, s&apos;inspirant de 1&apos;exemple d&apos;autres Etats

souyerains qui ont pris des engagements particuliers au moment
de&apos;.16ur admission dans la Soci6t6 des Nations, d6clare que:

I

&lt;(i. L&apos;Ethiopie. adh6re aux engagements formul6s A I&apos;article II,
paragraphe 1, de la Convention, portant revision de I&apos;Acte g6n6ral
de Berlin du 26 f6vrier 1885 et de I&apos;Acte g6n6ral et de la D6claration.
de Bruxelles du :2 juillet 18go, sigO A Saint-Germain-en-Laye,
le 16, septembre igig.

&lt;42. L&apos;Ethiopie, respectueuse du r6gime actuellement 6tabli
en ce qui conceme Fimportation des armes et munitions, s&apos;engage
A se conformer aux principes 6nonc6s dans la Convention relative
au contr6le du commerce des armes et des Munitions et Protocole
sign6s A Saint-Gerniain-en-Laye, le io septembre igig, et parti-
culi aux stipulations de I&apos;article VI de ladite Convention.

((3. L&apos;Ethiopie est et demeure pr6te fournir au Conseil
toutes informations et h prendre en consid6ration toutes recomman-
dations que le Conseil pourra lui faire au. sujet de 1&apos;ex6cution de
ces engagements qu&apos;elle reconnait comme int6ressant la Soci6t6
des Nations.#

12. Cette d6claration, sign6e par I&apos;Ethiopie au moment de son admission
dans la Soci&amp;6, constitue pour ce pays un engagement particu&apos;lier. 11 y a lieu

de remarquer qu&apos;aucun Membre du Conseil, avant le 4 septembre dernier,
n&apos;a jug6 devoir se r6f6rer aux obligations sp6ciales ainsi assum6es par 1&apos;Ethiopie.
Depuis 1923, aucune proposition n&apos;a &amp;6 faite que le Conseil adressAt au Gou-
vernement 6thiopien des recommandations au sujet de 1&apos;ex6cution desdites

obligations.

Echange de -notes entre les Gouvernements du Royaume-Uni et de I&apos;Dalie. Dicem-
bre 1925.

13. En d6cembre 1925, les Gouvernements du Royaume-Uni et de
I&apos;ltalie 6changhent des notes au, sujet de leurs int6r6ts en Ethiopie. Ces notes

comportaient Fengagement des deux gouvernements de se prker mutuelle-
ment assistance en vue d&apos;obtenir, en faveur du Gouvernement britannique,
une concession le chafgeant de la -conservation des eaux du lac Tsana et, en

faveur du Gouvernement italien, le- droit de construire une voie ferr6e reliant

I&apos;Erythr6e la Somalie italienne I traveis 1&apos;Ethiopie.
Le ig juin 1926, le Gouvernement 6thiopien communiqua aux Membres

de la Soci6t6 une protestation concernant cet 6change de notes et en leur faisant
connaitre qu&apos;il ne pouvait accepter Faccord qui y 6tait enregistr6.

En date du 3 aofit 1926, le Gouvernement britannique informa le Secr&amp;
taire g6n6ral que rien, dan*s les notes 6chang6es, ne sugg6rait la moindre mesure

de coercition ou de pression A. 1&apos;6gard du Gouvernement 6thiopien. Le Gou-
vernement 6thiopien avait tous droits de juger de ce qui 6tait dans Finthft
de son pays.

Dans sa lettre du 7 aofit 1926, adress6e au Secr6taire g6n6ral, le Gouverne-
ment italien expliqua qu&apos;il avait &amp;6 d&apos;autant plus surpris de la note adress6e

par le Gouvernement 6thiopien aux Membres de la Soci6t6 que le repr6sentant
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de IItalie h Addis-Abeba avait fait clairement observer au Gouvernernent
6thiopien que les notes des Goifvein italien et britannique constituaient
seulement une entente de simple proc6dure intervenue entre ces *deux gouver-
nemepts, en vue de coordonner certains de leurs int6r6ts 6conomiques, mais

que la mise en pratique de cette entente 6tait naturellement subordonn6e aux

d6cisions du Gouvemement 6thiopien et 4 la reconnaissance par ce dernier,
que ces int6r6ts 6taient en harmonie avec ceux de I&apos;Ethiopie et favorisaient le

d6veloppement 6conomique et civil dudit pays.
La lettre,que le Ministre d&apos;Italie Addis-Abeba avait adress6e au Gou-

vernement 6thiopien le 9 juin 1926 et que ce gouvernement avait jointe A la
communication qu&apos;il envoya, le ig juin, au Secr6taire g6ndral contenait, en

effet, la phrase suivante:
(Au nom. de mon gouvernement, fai I&apos;honneur de confirmer &amp;

Votre Altesse que I&apos;Accord sus-mentionn6 a un caract&amp;e exclusivement
et que non seulement il ne vise pas bL 16ser (nuire) les droits

souverains du Gouvernement 6thiopien, mais qu&apos;il Constitue une nouvelle

preuve des intentions amicales de I&apos;Ttalie et de I&apos;Angleterre Ngard
de l&apos;Empire 6thiopien, qui reste absolument libre de donner une r6ponse
favorable ou d6favorable aux requftes de caract6re 6conomique qui lui
seraient pr6sent6es par chacun des deux gouvernements. i&gt;

Le 4 septembre 1926, le Gouvernement 6thiopien informa les Membres
de la Soci6t6 que, loin d&apos;avoir assum6 dans cette affaire, le moindre engagement
vis-&amp;-vis des deux Puissances int6ress6es, il conservait, conform6ment aux

d6clarations ni6mes du Gouvemement britannique et du Gouvernement
italien, pleine et enti6re libert6 d&apos;appr6cier les demarides dont il pourrait
kre saisi et le droit absolu d&apos;6tre seul juge de Fint6rk de I&apos;Ethiopie.

Toute la correspondance relative h cette affaire a 6t6 publi6e dans le

journal Olficiel de la Socik6. (novembre 1926).

T,Yaitd d&apos;amitij, de conciliation et d&apos;aybitrage entre I&apos;Ethiopie et I&apos;Dalie du 2 aofit

ig:z8.
14. Le 2 aofit 1928, I&apos;Italie et I&apos;Ethiopie sign6rent un trait6 d&apos;amiti6,

deconciliation et d&apos;arbitrage. Par ce trait6, les deux Puissances se promettent
une constante et une amiti6 perp6tuelIe* (article premier), sengagent
r6ciproquement (4 n&apos;accomplir sous aucun pr6texte aucun acte susceptible
de nuire ou de porter atteinte A, lind6pendance# de I&apos;autre partie (article 2)
et &amp; d6velopper et faire prosp6rer le commerce existant entre les deux pays
(article 3) -

Ce trait6 prescrit de ((soumettre une proc6dure de conciliation
et d&apos;arbitrage les questions litigieuses qui pourraient s&apos;61ever #entre les deux
gouvernements # (iet qui n&apos;auraient pu 8tre r6solues par les moyens diplo-
matiques ordinaires, sans avoir recours la force des armes * (article 5).

C&apos;est ce trait6 du 2 aofit 1928 qui a 6t6 invoqu6 par I&apos;Ethiopie apr
Fincident d&apos;Oual-Oual et qui a permis apr6s les difficult&amp; expos6es dans la

premi6re partie du pr6sent rapport, le r6glement de cet incident par I&apos;arbitrage.
Convention rouWre entre I&apos;Ethiopie et I&apos;Italie dU 2 aoQ 1928.

15. En m6me temps que-le trait6 d&apos;amiti6, de conciliation et d&apos;arbitrage
fut sign6e une convention routi6re dont les dispositions essentielles 6taient
les suivantes:

io Le Gouvernement 6thiopien et le Gouvernement italien s&apos;enga-
gent 5. construire, chacun sur leur territoire, une route camionnable entre

Assab, port de I&apos;Erythr6e, et,Dessi6, localit6 situ6e au pied du massif
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central 6thiopien. (La distance entre ces deux points est d&apos;environ

27o kilorn6tres, dont 7o du c6t6 italien et 2oo du c6t6 6thiopien.)
20 Le monopole du transport des marchandises et des passagers

sur la route en question serait conc6d6;k une compagnie italo-6thiopienne
laquelle le Gouvernement d&apos;Addis-Abeba se r6servait de participer

directement.

30 Le Gouvernement italien conc6dait au Gouvernement 6thiopien,
pour une dur6e de cent trente ans et moyennant un. loyer annuel de un

thaler, une zone franche de 6.ooo m6tres carr6s dans le port d&apos;Assab.
11 promettait d&apos;examiner avec bienveillance les demandes d&apos;agrandisse!-
ment qui lui seraient ult6rieurement pr6sent6es.
Le Gouvernement 6thiopien aurait le droit d&apos;6difier dans la zone franche

des d6p6ts de marchandises et, d&apos;une mani&amp;e g6n6rale, toutes constructions
n6cessaires. 11 aurait la facult6 de construire et rattacher au d6p6t un *wharf *

auquel les navires du Gouvernement 6thiopien et les navires de commerce

des autres Etats pourraient accoster.

Traitj dU 21 aofit 193o entre I&apos;Ethiopie, la France, le Royaume-Uni et I&apos;Dalie

sur l&apos;importation des aymes.

16. Pour clore cet examen des engagements int6ressant I&apos;Ethiopie, il y a

lieu de mentionner le trait6 que I&apos;Ethiopie, la France, le Royaume-Uni et I&apos;ltalie

ont sign6 le 21 aofit 1930 concernant la r6glementation de l&apos;importation des

armes et munitions et des mat6riels de guerre en Ethiopie.
Les Puissances, dans le pr6ambule de ce trait6, se r6f6rent &apos; &lt;(I&apos;engagement

pris par I&apos;Ethiopie, lors de son admission comme Membre de la Soci&amp;6 des

Nations, de se conformer, en ce qui concerne l&apos;importation des armes et des

munitions, aux principes pos6s par la Convention)&gt; de Saint-Germain-en-Laye
du io septembre igig, ainsi quI la Convention concernant le contr6le du

commerce international des armes et munitions et des mat6riels de guerre,
sign6e Gen6ve le 17 juin 1925.

Le contr6le du commerce des armes en Ethiopie et dans les territoires

limitrophes est pr6sent6 comme ayant pour but, d&apos;une part, de permettre
A l&apos;Empereur dobtenir les armes n6cessaires #soit pour la d6fense de ses

territoires contre toute agression ext6rieure, soit pour le maintien de l&apos;ordre

public A l&apos;int6rieur*, d&apos;autre part de pr6venir le danger que pour la

paix de I&apos;Ethiopie et des territoires limitrophes I&apos;acquisition. d&apos;armes par des

personnes non autoris6es.
Enfin, le pr6ambule de ce trait6 6nonce le d6sir des quatre Puissances

#de se conformer aux principes contenus tant dans le Pacte de la Soci6t6 des

Nations, notamment en ce qui concerne le respect et le maintien de Yint6grit6
territoriale et l&apos;ind6pendance politique des Membres de la Soci&amp;6, que daps le
Pacte g6n6ral de renonciation 5. la guerre, sign6 A Paris le 27 aofit 1928, pactes
auxquels sont parties les quatre Puissances susmentionn6es#.

Le trait6 subordonne notamment h une demande ou A un visa de I&apos;Empe-
reur l&apos;importation des armes, munitions et mat6riels de guerre; corr6lativement
la France, le Royaume-Uni et l&apos;Italie s&apos;engagent .1 en permettre le transit

a travers leurs possessions limitrophes quand les conditions pr6vues par le
trait6 se trouveront remplies. Le trait6 prescrit certaines mesures de contr6le

et 1&apos;6change de renseignements.
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17- Cet examen des engagements internationaux appelle, en conclusion,
les observations ci-apr

L&apos;Ethiopie a 6t6 admise dans la Soci6t6 des Nations et, ce ti*tre, elle

jouit des droits et est tenue des obligations de Membre de la Soci6t6. L&apos;Ethiopie
est partie au Pacte g6n6ral de renonciation h la guerre sign6 h Paris le 27 aofit

1928. Elle a renouvel.6 pour deux ans, h compter du 18 septembre 1934, son

acceptation de la clause facultative du Statut de la Cour permanente de

justice international.e. Le Pacte de la Soci6t6 des Nations, le Pacte de Paris,
le Trait6 italo-6thiopien d&apos;amiti6, de conciliation et d&apos;arbitrage du 2 aofit 1928
con dans le m6me esprit que ces deux pactes, la clause facultative du Statut

de la Cour permanente de justice internationale constituent pour I&apos;Ethiopie
et pour I&apos;Italie des engagements solennels 6cartant pour le r6glement de leurs

litiges le recours la force des armeg.

En ce qui concerne les engagements sp6ciaux souscrits par I&apos;Ethiopie lors
de son entr6e dans la Soci6t6 des Nations, il y a lieu de rernarquer qu&apos;aux
termes de la d6claration qu&apos;elle a signde &lt;d&apos;ex6cution de ces engagements est

reconnue par eHe comme int6ressant la Soci6t6 des Nations# et que, si un

autre pays conserve toujours le droit d&apos;attirer I&apos;attention du Conseil sur une

violation des engagements sp6ciaux de I&apos;Ethiopie, c&apos;est au Conseil seul. qu&apos;iI
appartient d&apos;examiner Faffaire et d&apos;adresser des recommandation5 au Gou-
vemement 6thiopien.

:r8. Le m6moirel) remis par Ie Gouvern italien le 4 septembre
dernier expose contre I&apos;Ethiopie des griefs qui peuvent 6tre class6s sous les

trois rubriques suivantes: ins6curit6 des fronti6res; inobservation des obliga-
tions assum6es par I&apos;Empire en entrant dans -1a Soci6t6 des Nations (esclavage,
trafic des armes); 6tat int6rieur troubl6 qui ne permet pas d&apos;ex6cuter les
trait6s sur la condition des 6trangers et de satisfaire les int6rks 6conomiques
de I&apos;Italie.

Selon les observations pr6liminaires pr6sentkes le 14 septembre par la

d6l6gation 6thiopiennez), il. serait n6cessaire de soumettre une enqu6te
approfondie et impartiale les faits invoqu6s par le Gouvernement italien et les

explications et commentaires qui les accompagnent. Les 6v6nements qui se

sont produits pendant que le Comit6 r6digeait le pr6sent rapport empkhent
le Conseil d&apos;envisager maintenant. la possibilit6 dune pareille enqu6te. II est

toutefois en mesure de faire, en se r6f6rant aux griefs du Gouvernement

italien, un certain nombre de constatations.
2o. En ce qui conceme I&apos;ins6curit6 des fronti&amp;es de I&apos;Ethiopie, le Conseil

peut faire 6tat du t6moignage des deux autres Puissances europ6ennes qui,
comme I&apos;Italie, poss6dent des territoires limitrophes de I&apos;Ethiopie. 11 y a eu

aussi sur les fronti6res de ces territoires des raids et. des incidents affectant
leurs int6r6ts. Elles ont r6gl6 ces incidents par la voie diplomatique. Elles
ont tenu compte du fait que, dans Fkat actuel. de I&apos;Ethiopie et de son admini-

stration, Fabsence virtueHe de communications et la grande difficult6 d&apos;obtenir

que la politique du gouvernement central h Addis-Abeba ffit ex6cut6e par les
autorit6s provinciales subalternes avaient emp&amp;M I&apos;Empereur, en d6pit de&apos;sa

meiReure volont6, d&apos;effectuer par ses seuls moyens les r6formes n6cessaires.

Ce m6moire a 06 distribu6 sous document C. 340. M. 17r. 1935. VII.

7,) Voir documents C. 357- M. 182. 1935. VII et C. 358. M. 182. 1935. VIL
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Ces incidents et ces raids aux. fronti&amp;es de I&apos;Ethiopie n&apos;avaient pas le caract
d&apos;une agression voulue ou encourag6e par le gouvetnement central.

Le Conseil n&apos;a jamais 6t6 saisi d&apos;un de ces. incidents par aucun des trois

gouvernements des Puissances limitrophes.
Quant A l&apos;inobservation des obligations assum6es par I&apos;Ethiopie en

entrant dans la Soci&amp;6 des Nations, les rapports des organes, comp6tents
de la Soci6t6 des Nations sur la question de Yesclavage constatent querelative-
ment peu de progr6s r6els ont 6t6 effectu6s dans le sens. de son abolition, bien

que I&apos;Empereur ait fait tout ce qui 6tait en son pouvoir.
Quant qu trafic des armes, I&apos;Ethiopie a, ainsi qu&apos;il a W rappel6 ci-dessus,

conclu en 1930 un trait6 avec la France, le Royaume-Uni, et I&apos;Italie. Bien

que I&apos;application de ce trait6 ait donn6 lieu des plaintes de la part de ces

trois Puissances, il n&apos;y a pas de raisons de consid6rer que le Gouvernement
6t en ait d6lib&amp;6ment ou syst6matiquement viol6 les dispositions
essentielles.

Pour ce qui est de 1&apos;6ta*t int6rieur de I&apos;Ethiopie, les gouvernements qui,
en 1923, ont appuy6 la demande d&apos;admission de I&apos;Ethiopie dans la Socidt6
connaissaient la situation int6rieure de I&apos;Empire It cette 6poque. La lecture
des proc de la sixi6me Commission de I&apos;Assembl6e montre que ces.

gouvernements pensaient que. 1&apos;entr6e de I&apos;Ethiopie dans la Soci6t6 des Na-
tions, tout en lui donnant une nouvelle garantie pour le maintien de son

int6grit6 territoriale et de son ind6pendance, I&apos;aiderait A atteindre lin niveau
de civilisation&apos; sup6rieur. 11 napparait pas qu&apos;iI y ait dans I&apos;Ethiopie d&apos;auj our-
d&apos;hui plus de d6sordre et d&apos;ins6curit6 qu&apos;en 1923. Le pays est, au contraire,
plus unifi6 et le pouvoir central s&apos;y fait mieux ob6ir.

21. Quels quaient pu 6tre ses griefs contre I&apos;Ethiopie, le Gouvernement
italien ne les avait pas sournis avant le 4 septembre dernier aux organes de
la Soci6t6 des Nations. Le Conseil, s&apos;il avait 6t6 saisi, se serait certainement
efforc6 de rem6dier la situation. D&apos;autre part, depuis 1&apos;entr6e en vigueur
du Trait6 ita o-6thiopien du 2 aofit 1928, l&apos;Italie pouvait, pour toutes les ques-
tions litigi( Jes, recourir, si elle le pr6f6rait, A la pr&apos;Oc6dure de conciliation et

d&apos;arbitrage pt6vue I&apos;article 5 de ce trait6. C&apos;est la demande de I&apos;Ethiopie
que cette proc6dure a pu 6tre appliqu6e pour ler de I&apos;affaire d&apos;Oual-
Oual. L&apos;Italie se d6clarant d&apos;abord victime d&apos;une agression avait exig6 des
excuses et des r6parations sans enqu6te pr6alablel). Elle a plus tard accept&apos;6
que la proc6dure d&apos;arbitrage suivit son cours.

22. La m6thode appropri6e pour aider le Gouvernement 6thiopien k
r6aliser des progr6s plus rapides en mati&amp;e de r6formes int6rieures est de lui
pr6ter collaboration et assistance afin de le mettre en mesure de s&apos;attaquer
r6solument A l&apos;action constructive n6cessaire, non seulement pour an-i0iorer
le sort du peuple 6thiopien et pour d6velopper les ressources naturelles ft pays
mais aussi pour permettre I&apos;Empire de vivre en bonne harmonie avec ses,

voisins. Le Gouvernement 6thiopien s&apos;en rend compte lui-m Son d6l6gu,6
a, dans la s6ance pl6ni6re de l&apos;Assembl6e, le ii septembre 1935, 4emand6
la collaboration de la Soci6t6 des Nations en vue de relever le niveaO 6cono-
mique, financier et politique de I&apos;Empire. Ainsi qu&apos;iI a 6t6 rappel6 ai-dessus,
cette demande a 6t6 prise en consid6ration par le Comit6 des Cinq pour 1&apos;61a-
boration de son plan d&apos;assistance h I&apos;Ethiopie.

23. Les suggestions du Comit6 des Cinq ont 6t6 accept6es en principe

Voir premi6re partie, paragraphe 4.
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par le GOuvemement 6thiopien. Si elles ont W repouss6es par le Gouverne-
ment italien, c&apos;est ((en tant qu&apos;efles n&apos;offraient pas une base minimum suffisante

pour des r6alisations conclusives tenant finalement et effectivement compte
des droits et des int&amp;fts vitaux de l&apos;Italie *. Dans ses observations verbales,
le repr6sentant de I&apos;Italie a reproch6 au Comit6 des Cinq d&apos;avoir complkement
n6glig6 #Ies raisons italiennes fond6es sur les trait6s, sur les donn6es historiques,
sur la d6fense des colonies italiennes et sur la mission de l&apos;Italie en Afrique#.
Le Comit6 des Cinq, ajoutait-il, aurait dfi tenir compte ((de la situation sp6ciale
de l&apos;Italie en Ethiopie sur la base du Trait6 tripartite de igo6 et des accords
pr6c6dents qui font partie int6grante de ce trait6.. 11 aurait dfi ne pas n6gliger
les droits de caract6re territorial que, dans son article 4, paragraphe b), le
trait6 tripartite reconnait l&apos;Italie, relatifs k la jonction territoriale entre les
colonies italiennes de I&apos;Erythr6e et de la Somalie h Fouest d&apos;Addis-Abeba)
11 aurait fallu 6galement &lt;(soustraire 4 la tyrannie de I&apos;Abyssinie les diff6rentes

populations qui la subissent et vivent dans les confins du pays dans des coD-

ditions inhumaines#.
Le plan du Comit6 des Cinq devait n6cessairement s&apos;inspirer des principes

du Pacte de la Soci&amp;6, du Pacte de Paris, ainsi que des trait6s que l&apos;Italie a
conclus avec I&apos;Ethiopie, notamment le Trait6 d&apos;amiti6 de 1928. Toute solution
du probMine des relations italo-6thiopiennes devait kre fond6e sur le respect
dfi A l&apos;ind6pendance, I&apos;int6grit6 territoriale et la s6curit6 de tous les Etats
membres de la Socik&amp;

24. Le m6moire italien a 6t6 d6pos6 le 4 septembre 1935, alors que
I&apos;Ethiopie avait. fait son premier appel au Conseil le 14 d6cembre 1934. Entre
ces deux dates, le Gouvernement italien s&apos;est oppos6 I 1&apos;examen de la question
par le Conseil en invoquant I&apos;application exclusive de la proc6dure du Trait6
italo-6thiopien de 1928. D&apos;autre part, pendant toute cette p6riode, se sont

pourSUivis les envois de troupes italiennes en Afrique orientale. Ces envois
de troupes 6taient pr6sent6s au Conseil par le Gouvernement italien comme

n6cessaires pour la d6fense de ses colonies menac6es par les pr6paratifs mili-
taires de I&apos;Ethiopie. Celle-ci attirait, au contraire, Fattention sur les discours
officiels prononc6s en Italie qui, son avis, ne laissaient aucun doute #sur

les intentions hostiles du Gouvernement italien#

25. Depuis le d6but du conflit, le Gouvernement 6thiopien en a recherch6
le r6glement pacifique. Il a invoqu6 les proc6dures du Pacte. Le Gouverne-
ment italien, d6sirant s&apos;en tenir strictement celle du trait6 italo-6thiopien
de 1928, le Gouvernement 6thiopien a accept6; il a toujours d6clat-6 que si la
sentence arbitrale lui 6tait d6favorable, il ex6cuterait fid6lement cette sentence.
Il a consenti ;k ce que la question de I&apos;appartenance d&apos;Oual-Oual ne ffit pas
trait6e par les arbitres, le Gouvemement italien s&apos;y refusant. 11 a demand6
au Conseil Fenvoi d&apos;observateurs neutres, et a offert de se pr6ter toute

enqu6te que le Conseil voudrait d6cider.
26. De- son cW, le Gouvernement italien, une fois le diff6rend d&apos;Oual-

Oual r6gM par I&apos;arbitrage, a pr6sent6 son m6moire d6tailI6 au Conseil pour
revendiquer sa libert6 d&apos;artion. 11 a affirm6 qu&apos;un cas comme celui de I&apos;Ethiopie
ne peut 6tre r6solu par I&apos;application des moyens dont dispose le Pacte. 11 a

affirm6 que, #comine il s&apos;agit Xint&amp;fts vitaux et dune importance primor-
diale pour la s6curit6 et la civilisation italiennes *, il #manquerait ses devoirs

I Voir notamment lettre du Gouvernement Othiopien du ii ma.i 1935, journal
Officiel, juin 1935, pag4Q 720.
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les plus 616mentaires s&apos;iI ne retirait pas finalement toute sa confiance A 1&apos;6gard
de I&apos;Ethiopie et s&apos;U ne se r6servait pas toute libert6 d&apos;action afin d&apos;adopter
toute&apos;s mesures qui deviendront n6cessaires pour la s6curit6 de ses colonies.
et pour la sauvegarde de ses propres int6r6ts*,).

Telles sont les circonstances dans lesquelles ont 6clat6 les hostilit6s entre

1&apos;Ethiopie et l&apos;Italie.

Paragraphe additionnel au document C. 411. M. 207- 1935-

Apr6s avoir expos6 les circonstances du diff6rend, le Conseil devrait
maiTitenant, aux termes de Farticle 15 du Pacte, (Jaire connaitre les solutions

qu&apos;il recommande comme les plus 6quitables et les mieux appropri6es A 1es-
p6ce

Les faits. porUs A sa connaissance depuis sa derni&amp;e s6ance par les deux
Parties lui imposent tout d&apos;abord le devoir urgent de rappeler le respect
dfi aux dispositions du Pacte. Le Conseil se borne pour le moment;k recomman-
der qu&apos;il soit mis fin sans d6lai toute violation du Pacte.

11 se r6serve de faire ult6rieurement toute autre recommandation qu&apos;il
jugera utile.

3) Bericht des voin V61kerbundsrat eingesetzten Sechserausschusses
Ober die Frage der Saftungsverleftung im Sinne von Art. 16 des

Vdlkerbundspaktes z)

i. - Dans sa s6ance du 5 octobre, le Conseil, ayant entendu les d6-
clarations des repr6sentants de IItalie et de I&apos;Ethiopie et pris connaissance des
faits graves qui lui avaient 6t6 expos6s, a confi6 A un Comit6 du Conseil le soin
#d&apos;6tudier la situation est de lui faire rapport

*

ur lui permettre de prendrePO
des d6cisions en toute connaissance de cause*.

2. - Pour 1&apos;6tude de cette situation, cr66e par les faits post6rieurs au

2 octobre, le Comit6 avait le devoir de pr6ciser&apos;ces faits et Wen d6terminer le
caract par rapport aux engagements du Pacte.

Le Comit6 s&apos;est donc Aemand6 s&apos;iI y a eu recours -.3t la gtierre, contraire-
ment aux articles 12, 13 Ou 15 du Pacte.

Deux questions se posent:
.r) Y a-t-il 6tat de guerre entre I&apos;ltalic et l&apos;Ethiopie?
2) Dans Faffirmative, ce recours L la guerre a-t-il eu lieu contrairement

aux articles 12, 13 Ou 15 du Pacte?

3- - Pour r6pondre h ces questions, les renseignements suivants ont
6t6 recueillis et class6s.

A la fin de la premi6re partie de son rapport en vertir de Farticle, 15,
paragraphe 4,je Comit6 du Conseil a rappel6 les deux tftmmmes envoy6s
-le 3 octobre par les gouvernements italien et. 6thiopien annoNant le d6but
des op6rations militaires.

Les t6l6grammes re ult6rieurement, rapprochis d&apos;aufres communi-
cations officielles, permettent de retracer les 6v des 3 et 4 octobre:

1) D6claration du repr6sentant de l&apos;Italie &amp; la s6ance du Conseil, 4 septembre 1935-

2) S. d. N. Doc. C. 417. 1435. VIL; in der Sitzung des Rates vOm 7. Okt. 1935
von d6n Ratsmdchten mit Ausnahme von Italien angenommen.
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3 -o c t o b r e. - Une proclamation du Haut-Commissaire italien en Afrique
orientale aux populations de TErythr6e annonce: ((Pour que vos terres ne

soient pas endommag6es par la guerre et pour porter aide aux nombreuses

populations du Tigr6 et d&apos;autres r6gions qui invoquent notre intervention,
fai ordonn6 aux troupes de passer le Mareb. Cette rivi6re constitue, en vertu

du trait6 italo-6thiopien du io juillet igoo, la fronti6re entre FEthiopie et la

colonie italienne de FErythr6e.
Le m6me jour, 6 5 heures, #apr6s avoir renvers6 des 616ments de la cou-

verture adverse qui n&apos;avaient pas W retir6s, contrairement h ce qui avait

k6 annonc6 I Gen6ve, les colonnes italiennes se sont avanc6es le long d&apos;une

ligne qui est 6loign6e d&apos;environ 2o kilom6tres de la fronti6re (communiqu6
italien No ii du 4 octobre).

D&apos;autre part, le &lt;(premier vol de guerre sur Adoua et Adigrat)) est effectu6
dans les toutes premi6res heures du m6me jour. La 15 escadrille de bom-

bardement atteint l&apos;objectif d&apos;Adoua wit des bandes arm6es 6thiopiennes
et les garnisons locales ouvrent le feu)) contre les avions italiens. (4L&apos;escadirille
r6pond imm6diatement et, apr avoir reconnu que le centre le plus important
de l&apos;offensive est le ghebi imp6rial lance sur celui-ci plusieurs bombes. Elle

se dirige ensuite sur Adigrat et laisse tomber le restant de sa charge Wex-
plosifs sur des groupes d&apos;hommes arm6s et sur des fortifications qui avaient

ouvert un feu nourri. # La 14 escadrille de bombardement qui 6tait partie
de son c6t6 #pour un objectif situ6 au-delh de la fronti rentra dans ]a

matin6e m6me h Fa6roport d&apos;Asmara apms avoir accompli brillamment sa

mission)&gt; (t6l6grammes officiels italiens dat6s d&apos;Asmara, 4 octobre).
4 octobre. - #Les avant-gardes italiennes atteignent Adigrat et En-

ticho#. ((Sur la droite, apr6s avoir surmont6 avec le concours de Faviation la

r6sistance des troupes ennemies*, les troupes italiennes s&apos;arr6tent dans la
soir6e au-delh de la Daro Tacl6. Dans la plaine orientale, l&apos;aviation disperse
un important groupe d&apos;hommes arm6s. Dans ]a r6gion d&apos;Aoussa, des avions
bombardent Amba et Bircuma (communiqu6 italien No 12, du 5 octobre).

((Sur le front de Somalie* les troupes italiennes occupent&lt;( dans le secteur

occidental# Dolo; une escadrille bombarde Gorrahei (communiqu6 italien
No 12, du 5 octobre).

Ces faits sont survenus avant que le projet du rapport en vertu de Yar-
ticle 15, paragraphe 4; du Pacte ait &amp;6 soumis au Conseil.

11

a) En vertu des articles 12, 13 et 15 du Pacte, tous les Membres de&apos;la

Soci6t6 des Nations ont le devoir de soumettre soit h la proc6dure de Farbi-

trage ou h un r6glement judiciaire, soit A 1&apos;examen du Conseil tout diff6rend

qu&apos;ils pourraient avoir avec un autre Membre de la Soci6t6 et qui est sus-

ceptible dentrainer une rupture. Uapr Farticle 12, les Membres de la So-

ci6t6 ont convenu #qu&apos;en aucun cas ils ne doivent recourir h la guerre avant

1&apos;expiration d&apos;un d6lai de trois mois apr6s la &amp;cision arbitrale ou judiciaire,
ou le rapport du Conseil#. #Le rapport du Conseil doit 6tre 6tabli dans les

six mois A dater du jour oii il aura &amp;6 saisi du diff6rend *. Dans le cas pr6sent,
le Conseil a constat6, le 26 septembre 1935, que la proc6dure de Farticle 15 6tait

devenue applicable le 4 septembre.
b) Le gouvernernent 6thiopien a pri6 le Conseil d&apos;examiner son diff6rend

avec l&apos;Italie en vertu de Yarticle 15, d&apos;abord le 17 mars 1935, en vue dur
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ment du diff6rend italo-6thiopien la suite de Fincident d&apos;Oual-Oual, et

subs6quemment apr6s la pr6sentation, le 4 septembre, par le Gouvernement
italien du m6moire qui informait le Conseil des griefs de I&apos;Italie contre I&apos;Ethio-

pie, griefs ayant une port6e beaucoup plus large que Fincident d&apos;Oual-Oual.

c) En pr6sentant le m6moire de son Gouyernement, le 4 septembre, le

repr6sentant de I&apos;Italie a d6clar6 au Conseil que I&apos;Italie se r6servait #toute

libert6 d&apos;action afin d&apos;adopter toutes mesures qui deviendraient n6cessaires

pour la s6curit6 de ses colonies et pour la sauvegarde de ses propres int6l6ts *.

Dans les observations que le repr6sentant de Htalie a faites, le 22 sep-
tembre, sur les suggestions du Comit6 des Cinq, il a affirm6 *qu&apos;un cas comme
celui de FEthiopie ne peut 6tre r6solu par I&apos;application des moyens dont dispose
le Pacte)).

d) Sans pr6judice des autres limites A leur droit de recourir A la guerre,
les Membres de la Soci6t6 n&apos;ont pas le droit, sans sWre pr6alablement confor-
m6s aux dispositions des articles 12, 13 et 15, de rechercber par la guerre un

rem A des griefs qu&apos;ils estiment avoir contre d&apos;autres membres de la Soci&amp;6.

L&apos;adoption par un Etat de mesures de s6curit6 sur son propre territoire et
dans la limite de ses accords internationaux n&apos;autorise pas un autre Etat se

d6gager des. obligations du Pacte.
e) Le Pacte de Paris du 27 aofit 1928, auquel l&apos;Italie et I&apos;Ethiopie sont

parties, condamne 6galement Oe recours ;k la guerre pour ler des
diff6rends internationaux * et oblige les parties A cc trait6 AL rechercher par
des moyens pacifiques (der ou la solution de tous les diff6rends ou

conflits, de quelque nature ou de quelque origine qu&apos;ils puissent We, qui
pourront surgir entre elles#.

f) Le gouvernement 6thiopien a, dans ]a s6ance du Conseil du 5 octobre,
invoqu6 Farticle 16 du Pacte: Aux termes de cet article, # si un Membre de
la Soci6t6 recourt A la guerre, contrairement aux engagements pris aux arti-
cles 12, 13 OU 15, il est ipso lacto consid6r6 comme ayant commis un acte de

guerre contre tous les autres Membres de la Soci&amp;6 *

g) -Quand un Membre de la Socik6 invoque I&apos;article 116 du Pacte, chacun
des autres Membres doit examiner les circonstances du cas particulier. 11 West

pas necessaire que la guerre ait 6t6 formellement d6clar6e pour que Farticle
:16 soit applicable.

Le Comit6, ayant examin6 les faits expos6s ci-dessus est arriv6;k la con-

clusion que le gouvernement italien a recouru h la guerre contrairement aux

engagements pris A I&apos;article 12 du Pacte de la SociW des Nations.
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